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___ 

 PREMIÈRE PARTIE  
 

PREMIÈRE PARTIE  
 

PREMIÈRE PARTIE  
 

 CONDITIONS GÉNÉRALES DE 
L’ÉQUILIBRE FINANCIER 

 

CONDITIONS GÉNÉRALES DE 
L’ÉQUILIBRE FINANCIER 

 

CONDITIONS GÉNÉRALES DE 
L’ÉQUILIBRE FINANCIER 

 
 TITRE PREMIER 

 
TITRE PREMIER 

 
TITRE PREMIER 

 
 DISPOSITIONS RELATIVES AUX 

RESSOURCES 
 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX 
RESSOURCES 

 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX 
RESSOURCES 

 
 RESSOURCES AFFECTÉES 

 
RESSOURCES AFFECTÉES 

 
RESSOURCES AFFECTÉES 

 
Code général des impôts 

Article 220 terdecies 
…………………………………………. 

 

 Article 1er A (nouveau) 
 

Article 1er A 
 

III.-1.-Les jeux vidéo ouvrant droit au 
bénéfice du crédit d'impôt doivent répondre 
aux conditions suivantes :  

 

   

 
1° Avoir un coût de développement 

supérieur ou égal à 150 000 euros ;  
 

…………………………………………. 
 

 Au 1° du 1 du III de l’article 
220 terdecies du code général des impôts, le 
montant : « 150 000 € » est remplacé par le 
montant : « 100 000 € ». 

 

Supprimé. 

Article 885-0 V bis A 
 

 Article 1er B (nouveau) 
 

Article 1er B 
 

I. - Le redevable peut imputer sur 
l'impôt de solidarité sur la fortune, dans la 
limite de 50 000 euros, 75 % du montant des 
dons en numéraire et dons en pleine propriété 
de titres de sociétés admis aux négociations sur 
un marché réglementé français ou étranger 

 I. – Après le 8° du I de 
l’article 885-0 V bis A du code général des 
impôts, il est inséré un 9° ainsi rédigé : 

 

Supprimé. 
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effectués au profit :  
……………………………………….. 

 
  « 9° Des associations reconnues d’utilité 

publique de financement et d’accompagnement 
de la création et de la reprise d’entreprises dont 
la liste est fixée par décret. » 

 

 

……………………………………….. 
 

   

  II. – Le I s’applique aux dons réalisés à 
compter du 20 juin 2009. 

 

 

 Article 1er 

 
Article 1er 

 
Article 1er 

 
 I.– Les personnes morales mentionnées 

aux articles L. 511-1 et L. 531-4 du code 
monétaire et financier qui, au jour de l’entrée 
en vigueur de la présente loi, exploitent une 
entreprise en France au sens du I de 
l’article 209 du code général des impôts, 
acquittent une taxe exceptionnelle. Cette taxe 
est affectée dans la limite de 270 millions 
d’euros au fonds de garantie des dépôts institué 
à l’article L. 312-4 du code monétaire et 
financier, eu égard au concours qu’il apporte à 
la mission de service public de stabilisation du 
système financier. 

 

I. – Les personnes morales mentionnées 
aux articles L. 511-1 et L. 531-4 du code 
monétaire et financier qui, au jour de l’entrée 
en vigueur de la présente loi, exploitent une 
entreprise en France au sens du I de l’article 
209 du code général des impôts, acquittent une 
taxe exceptionnelle. Cette taxe est affectée, 
dans la limite de 360 millions d’euros, à 
l’établissement public OSEO en vue de 
financer une dotation en capital exceptionnelle 
au titre de sa mission de service public de 
financement de l’innovation et des petites et 
moyennes entreprises. 

I.- Sans modification. 

 II.– La taxe est assise sur la part variable 
des rémunérations attribuées, au titre de 
l’année 2009, par les personnes morales 
mentionnées au I, à ceux de leurs salariés, 
professionnels des marchés financiers dont les 
activités sont susceptibles d’avoir une 
incidence significative sur l’exposition aux 
risques de l’entreprise. 

 

II.– Sans modification. II.– La taxe est assise sur la part variable 
des rémunérations attribuées, au titre de 
l’année 2009, par les personnes morales 
mentionnées au I, à ceux de leurs salariés, 
professionnels des marchés financiers dont les 
activités sont susceptibles d’avoir une 
incidence significative sur l’exposition aux 
risques de l’entreprise, ainsi qu’aux personnes 
sous le contrôle desquelles opèrent ces salariés. 
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 La part variable des rémunérations 

mentionnée à l’alinéa précédent correspond au 
montant brut de l’ensemble des éléments de 
rémunérations attribués à ces salariés au titre de 
l’année 2009 en considération de leurs 
performances individuelles ou collectives, y 
compris lorsque leur versement et leur 
acquisition définitive sont sous condition, à 
l’exception des sommes leur revenant au titre 
de l’intéressement ou de la participation des 
salariés aux résultats de l’entreprise en 
application du livre III de la troisième partie du 
code du travail. 

 

 Alinéa sans modification. 
 

 Les éléments de rémunération qui 
entrent dans l’assiette de la taxe sont pris en 
compte quelle que soit l’année de leur 
versement ou celle au cours de laquelle leur 
acquisition est définitive. 

 

 Alinéa sans modification. 

 Lorsque l’attribution porte sur des 
options sur titres, des actions gratuites ou 
d’autres titres consentis à des conditions 
préférentielles, y compris lorsque cette 
attribution est effectuée par une société mère 
ou filiale de l’entreprise dans laquelle le salarié 
exerce son activité, l’assiette est égale à la juste 
valeur de ces options, actions ou titres à la date 
de leur attribution, telle qu'elle est estimée pour 
l'établissement des comptes consolidés pour les 
sociétés appliquant les normes comptables 
internationales adoptées par le règlement (CE) 
n° 1606/2002 du Parlement européen et du 
Conseil, du 19 juillet 2002, sur l'application des 
normes comptables internationales. 

 

 Alinéa sans modification. 
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 Seule la part variable de la rémunération 
individuelle qui excède 27 500 € est prise en 
compte dans l’assiette de la taxe. 

 

 Alinéa sans modification. 

 III.– Le taux de la taxe est de 50 %. 
 

III.– Sans modification. 
 

III.– Sans modification. 
 

 IV.– La taxe est exigible au premier jour 
du mois qui suit l’entrée en vigueur de la 
présente loi. Lorsque tout ou partie de la part 
variable des rémunérations définie au II est 
attribué après cette date, la taxe correspondante 
est exigible au premier jour du mois suivant la 
décision d’attribution. 

 

IV.– Sans modification. 
 

IV.– Sans modification. 
 

 La taxe est déclarée et liquidée dans les 
vingt-cinq jours de son exigibilité, sur une 
déclaration dont le modèle est fixé par 
l'administration. 

 

  

 Elle est acquittée lors du dépôt de cette 
déclaration. 

 

  

 V.– Dans le cas où le montant de la part 
variable des éléments de la rémunération 
finalement versés ou acquis aux salariés est 
inférieur au montant compris dans l’assiette de 
la taxe, aucune restitution n’est opérée. 

 

V.– Sans modification. 
 

V.– Sans modification. 
 

 VI.– La taxe est recouvrée et contrôlée 
selon les procédures et sous les mêmes 
sanctions, garanties et privilèges que la taxe sur 
la valeur ajoutée. Les réclamations sont 
présentées, instruites et jugées selon les règles 
applicables à cette même taxe. 

 

VI.– Sans modification. 
 

VI.– Sans modification. 
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 Article 2 
 

Article 2 
 

Article 2 
 

Loi de finances pour 2005 
(n° 2004-1484 du 31 décembre 2004)  

Article 61 

L’article 61 de la loi 
n° 2004-1484 du 30 décembre 2004 de 
finances pour 2005, dans sa rédaction issue de 
l’article 13 de la loi 
n° 2009-1646 du 24 décembre 2009 de 
financement de la sécurité sociale pour 2010, 
est ainsi modifié : 

 

Sans modification. I.- L’article 61 de la loi  
n° 2004-1484 du 30 décembre 2004 de 
finances pour 2005, dans sa rédaction issue de 
l’article 13 de la loi  
n° 2009-1646 du 24 décembre 2009 de 
financement de la sécurité sociale pour 2010, 
est ainsi modifié : 

 
Les sommes à percevoir à compter du 

1er janvier 2010, au titre du droit de 
consommation sur les tabacs mentionné à 
l'article 575 du code général des impôts, sont 
réparties dans les conditions suivantes : 

 

   

a) Une fraction égale à 18,68 % est 
affectée à la Caisse centrale de la mutualité 
sociale agricole pour contribuer au financement 
des dépenses prévues au 2° de l'article L. 722-8 
du code rural ; 

 

   

b) Une fraction égale à 1,89 % est 
affectée à la Caisse centrale de la mutualité 
sociale agricole pour contribuer au financement 
des dépenses du régime d'assurance vieillesse 
complémentaire obligatoire mentionné à 
l'article L. 732-56 du même code ; 

 

   

c) Une fraction égale à 38,81 % est 
affectée à la Caisse nationale de l'assurance 
maladie des travailleurs salariés ; 

 

   

d) Une fraction égale à 1,48 % est 
affectée au Fonds national d'aide au logement 
mentionné à l'article L. 351-6 du code de la 
construction et de l'habitation ; 
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e) Une fraction égale à 0,31 % est 
affectée au fonds de cessation anticipée 
d'activité des travailleurs de l'amiante institué 
par le III de l'article 41 de la loi de financement 
de la sécurité sociale pour 1999 (n° 98-1194 du 
23 décembre 1998) ; 

 

   

 
f) Une fraction égale à 36,28 % est 

affectée aux caisses et régimes de sécurité 
sociale mentionnés au 1 du III de 
l'article L. 131-8 du code de la sécurité sociale, 
selon les modalités prévues au dernier alinéa du 
1 et aux 2 et 3 du même III ; 

 

1° Au f, le taux : « 36,28 % » est 
remplacé par le taux : « 33,36 % » ; 

 

 1° Sans modification. 

g) Une fraction égale à 1,25 % est 
affectée au fonds de solidarité mentionné à 
l'article L. 5423-24 du code du travail ; 

 

   

h) Une fraction égale à 1,30 % est 
affectée à la compensation des mesures 
définies aux articles L. 241-17 et L. 241-18 du 
code de la sécurité sociale dans les conditions 
définies par l'article 53 de la loi n° 2007-1822 
du 24 décembre 2007 de finances pour 2008. 

 

   

 2° Il est ajouté un i ainsi rédigé : 
 

 2° Sans modification. 

 « i) Une fraction égale à 2,92 % est 
affectée au budget général de l’Etat. » 

 

  

Code de la sécurité sociale 
Article L. 131-8 

 

   

I.-Par dérogation aux dispositions des 
articles L. 131-7 et L. 139-2, le financement 
des mesures définies aux articles L. 241-13 et 
L. 241-6-4, à l'article 3 de la loi n° 98-461 du 
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13 juin 1998 d'orientation et d'incitation 
relative à la réduction du temps de travail, aux 
articles 1er et 3 de la loi n° 96-502 du 11 juin 
1996 tendant à favoriser l'emploi par 
l'aménagement et la réduction conventionnels 
du temps de travail et à l'article 13 de la loi n° 
2003-47 du 17 janvier 2003 relative aux 
salaires, au temps de travail et au 
développement de l'emploi, est assuré par une 
affectation d'impôts et de taxes aux régimes de 
sécurité sociale.  

 
II.-Les impôts et taxes mentionnés au I 

sont :  
……………………………………….. 

 

   

 
 
10° Une fraction égale à 37, 95 % du 

droit de consommation sur les tabacs 
mentionné à l'article 575 du code général des 
impôts ;  

……………………………………….. 
 

  II. – Au 10° du II de l’article L. 131-8 
du code de la sécurité sociale, le pourcentage : 
« 37,95 % » est remplacé par le pourcentage : 
« 33,36 % ». 

 

Article L. 241-13 
……………………………………… 

 

   

III. - Le montant de la réduction est 
calculé chaque mois civil, pour chaque salarié. 
Il est égal au produit de la rémunération 
mensuelle, telle que définie à l'article L. 242-1 
par un coefficient. Ce coefficient est déterminé 
par application d'une formule fixée par décret. 
Il est fonction du rapport entre le salaire 
minimum de croissance calculé pour un mois 
sur la base de la durée légale du travail et la 
rémunération mensuelle du salarié telle que 
définie à l'article L. 242-1, hors rémunération 
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des heures complémentaires et supplémentaires 
dans la limite, en ce qui concerne la majoration 
salariale correspondante, des taux de 25 % ou 
50 %, selon le cas, prévus au I de l'article 
L. 212-5 du code du travail et à l'article 
L. 713-6 du code rural et hors rémunération des 
temps de pause, d'habillage et de déshabillage 
versée en application d'une convention ou d'un 
accord collectif étendu en vigueur au 11 
octobre 2007. Lorsque le salarié est soumis à 
un régime d'heures d'équivalences payées à un 
taux majoré en application d'une convention ou 
d'un accord collectif étendu en vigueur au 
1er janvier 2010, la majoration salariale 
correspondante est également déduite de la 
rémunération mensuelle du salarié dans la 
limite d'un taux de 25 %. Pour les salariés qui 
ne sont pas employés à temps plein ou qui ne 
sont pas employés sur tout le mois, le salaire 
minimum de croissance pris en compte est 
celui qui correspond à la durée de travail 
prévue au contrat. 

 
Le décret prévu à l'alinéa précédent 

précise les modalités de calcul de la réduction 
dans le cas des salariés dont le contrat de 
travail est suspendu avec maintien de tout ou 
partie de la rémunération. 
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Pour les gains et rémunérations versés à 
compter du 1er juillet 2005, le coefficient 
maximal est de 0, 26. Il est atteint pour une 
rémunération égale au salaire minimum de 
croissance. Ce coefficient devient nul pour une 
rémunération égale au salaire minimum de 
croissance majoré de 60 %. Pour les gains et 
rémunérations versés avant cette date, les 
dispositions du présent article s'appliquent sous 
réserve de celles de l'article 10 de la loi 
n° 2003-47 du 17 janvier 2003 relative aux 
salaires, au temps de travail et au 
développement de l'emploi. 

……………………………………….. 
 

   
 
 
 
III. – A la fin de la troisième phrase du 

troisième alinéa du III de l’article L. 241-13 du 
même code, le pourcentage : « 60 % » est 
remplacé par le pourcentage : « 58 % ». 

 

   IV. – L’article 61 de la loi n° 2004-1484 
du 30 décembre 2004 de finances pour 2005 est 
ainsi modifié : 

 
Cf supra   1° Au f, le taux : « 33,36 % » est 

remplacé par le taux : « 30,35 % »; 
 

Cf supra   2° Au i, le taux : « 2,92 % » est 
remplacé par le taux : « 5,93 % ». 

 
Cf supra   V. – Au 10° du II de l’article L. 131-8 

du code de la sécurité sociale, le pourcentage : 
« 33,36 % » est remplacé par le pourcentage : 
« 30,35 % ». 

 
   VI. – Les III, IV et V entrent en vigueur 

le 1er janvier 2011. 
 

Code des douanes 
Article 265 

 

   

1.-Les produits énergétiques repris aux 
tableaux B et C ci-après, mis en vente, utilisés 
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ou destinés à être utilisés comme carburant ou 
combustible sont passibles d'une taxe intérieure 
de consommation dont les tarifs sont fixés 
comme suit :  

 
Tableau A (abrogé par l'article 43 de la 

loi de finances rectificative n° 92-1476 du 31 
décembre 1992).  

 

   

Tableau B : Produits pétroliers et 
assimilés.  

 

  Article additionnel après l’article 2 
 

DÉSIGNATION 
DES PRODUITS 
(Numéros du tarif 

des douanes) 
1 + 2 

INDICE 
d'identifi-

cation 

3 

UNITÉ 
de per-
ception 

4 

TARIF 
(en euros) 

5 

………………………………………………………. 
 

Ex 3824-90-98    

-Emulsion d'eau 
dans du gazole sta-
bilisée par des 
agents tensio-actifs, 
dont la teneur en 
eau est égale ou su-
périeure à 7 % en 
volume sans dépas-
ser 20 % en vo-
lume, destinée à 
être utilisée comme 
carburant : 

   

--sous condition 
d'emploi.  52 Hectoli-

tre. 2,1. 

-autres.  53 Hectoli-
tre. 24,78 

………………………………………………………. 
 

……………………………………….. 
 

 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
I. – Au tableau B du 1 de l'article 265 du 

code des douanes, le tarif : « 24,78 » mentionné 
à l'indice 53 est remplacé par le 
tarif : « 28,71 ». 
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   II. – Le I entre en vigueur le 
1er janvier 2010. 

 
 AUTRES DISPOSITIONS 

 
AUTRES DISPOSITIONS 

 
AUTRES DISPOSITIONS 

 
 Article 3 

 
Article 3 Article 3 

 Est autorisée, au-delà de l’entrée en 
vigueur de la présente loi, la perception de la 
rémunération de services instituée par le décret 
n° 2009-1648 du 23 décembre 2009 relatif à la 
création d’une redevance océanique de 
navigation aérienne. 

 

Sans modification. 
 

Sans modification. 

 Article 4 
 

Article 4 
 

Article 4 
 

 I.– La gestion des fonds versés à partir 
des programmes créés par la présente loi de 
finances rectificative peut être confiée, dans les 
conditions prévues par le présent article et 
nonobstant toute disposition contraire de leurs 
statuts, à l’Agence nationale de la recherche 
ainsi qu’à d’autres établissements publics de 
l'Etat et à des sociétés dans lesquelles l'Etat 
détient directement ou indirectement une 
majorité du capital ou des droits de vote. La 
liste de ces autres établissements et de ces 
sociétés est fixée par un décret. 

 

Alinéa sans modification. I.- Sans modification. 

 La Caisse des dépôts et consignations 
peut également concourir à la gestion de ces 
fonds, pour le compte de l’Etat ou des 
établissements et sociétés mentionnés ci-
dessus. 

 

Après avis de la commission de 
surveillance, la Caisse des dépôts et 
consignations peut également concourir à la 
gestion de ces fonds, pour le compte de l’Etat 
ou des établissements et sociétés mentionnés au 
premier alinéa. 

 

 

 II.– Les conditions de gestion et 
d'utilisation des fonds mentionnés au I font, 

Alinéa sans modification. II.- A. Les conditions de gestion et 
d'utilisation des fonds mentionnés au I font, 
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préalablement à tout versement, l’objet d’une 
convention entre l’Etat et chacun des 
organismes gestionnaires, ou à défaut d’un 
décret, qui prévoit notamment  : 

 

préalablement à tout versement, l’objet d’une 
convention entre l’Etat et chacun des 
organismes gestionnaires. Cette convention, 
qui ne peut être conclue pour une durée 
supérieure à dix ans, précise notamment : 

 
   1° A. Le programme d’investissements, 

présenté par action, et le montant des fonds 
délégués à cet effet ; 

 
 1° Les objectifs à atteindre et les 

indicateurs mesurant les résultats obtenus ; 
 

1° Sans modification. 1° Les objectifs à atteindre par 
l’organisme gestionnaire et les indicateurs 
mesurant les résultats obtenus ; 

 
 2° Les modalités d’instruction des 

dossiers conformément à un cahier des charges 
approuvé par arrêté du Premier ministre ; 

 

2° Sans modification. 2° Les modalités d’instruction des 
dossiers conformément à un cahier des charges 
approuvé par arrêté du Premier ministre, ainsi 
que les dispositions prises pour assurer la 
transparence du processus de sélection ; 

 
   2° bis Les modalités de versement des 

fonds par l’organisme gestionnaire, ainsi que 
les conditions selon lesquelles l’Etat contrôle 
l’utilisation des fonds et décide en dernier 
ressort de leur attribution ; 

 
   2° ter Les modalités du suivi et de 

l’évaluation de la rentabilité des projets 
d’investissement financés ainsi que les 
conditions dans lesquelles est organisé, le cas 
échéant, l’intéressement financier de l’Etat au 
succès des projets ; 

 
 3° La création d’un ou plusieurs 

comptes particuliers et les modalités d’un suivi 
comptable propre ainsi que de l’information 
préalable de l’Etat sur les paiements envisagés ;

 

3° Sans modification. 3° L’organisation comptable, en 
particulier la création d’un ou plusieurs 
comptes particuliers, et les modalités d’un suivi 
comptable propre ainsi que de l’information 
préalable de l’Etat sur les paiements envisagés ; 
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 4° Le cas échéant, les conditions dans 

lesquelles les fonds versés sont, pour un 
montant déterminé, conservés pour produire 
intérêt par l’organisme gestionnaire ou par le 
bénéficiaire auquel il les attribue. 

 

4° Sans modification. 4° Le cas échéant, les conditions dans 
lesquelles les fonds versés sont, pour un 
montant et une durée déterminés, conservés 
pour produire intérêt par l’organisme 
gestionnaire ou par le bénéficiaire auquel il les 
attribue. 

 
 Cette convention ou ce décret précise 

également les modalités selon lesquelles l’Etat 
contrôle l’utilisation des fonds et décide en 
dernier lieu de leur attribution. 

 

Cette convention ou ce décret précise 
également les modalités selon lesquelles l’Etat 
contrôle l’utilisation des fonds et décide en 
dernier ressort de leur attribution. 

 

Alinéa supprimé. 

  Avant leur signature, les conventions 
prévues au premier alinéa du présent II ainsi 
que les éventuels avenants à ces conventions 
sont transmis aux commissions chargées des 
finances de l’Assemblée nationale et du Sénat. 

 

B. Avant leur signature, les conventions 
prévues au premier alinéa du présent II ainsi 
que les éventuels avenants à ces conventions 
sont transmis aux commissions chargées des 
finances et aux autres commissions 
compétentes de l’Assemblée nationale et du 
Sénat. 

 
   Les commissions chargées des finances 

font connaître leur avis au Premier ministre 
dans un délai de sept jours à compter de la 
notification qui leur a été faite du projet de 
convention. 

 
   C.- Les conditions de gestion et 

d’utilisation des fonds conservés pour produire 
intérêt attribués par l’Agence nationale de la 
recherche font également, préalablement à tout 
versement et selon les modalités prévues au II, 
l’objet d’une convention entre l’Agence 
nationale pour la recherche et l’organisme 
bénéficiaire. 

 
 Les fonds sont obligatoirement déposés 

chez un comptable du Trésor, y compris ceux 
Alinéa sans modification. II bis A.- Les fonds sont 

obligatoirement déposés chez un comptable du 
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gérés par la Caisse des dépôts et consignations 
pour le compte de l’Etat ou des autres 
organismes mentionnés au I ainsi que ceux 
relevant du 4° attribués par l’Agence nationale 
de la recherche à leurs bénéficiaires. Le dépôt 
au Trésor des fonds mentionnés au 4° ouvre 
droit à une rémunération dont les modalités et 
le taux sont fixés par arrêté conjoint des 
ministres chargés de l’économie et du budget. 

 

Trésor, y compris ceux gérés par la Caisse des 
dépôts et consignations pour le compte de 
l’Etat ou des autres organismes mentionnés au I 
ainsi que ceux relevant du 4° attribués par 
l’Agence nationale de la recherche à leurs 
bénéficiaires. Le dépôt au Trésor des fonds 
mentionnés au 4° ouvre droit à une 
rémunération dont les modalités et le taux sont 
fixés par arrêté conjoint des ministres chargés 
de l’économie et du budget. Les commissions 
chargées des finances de l’Assemblée nationale 
et du Sénat sont informées trimestriellement de 
la situation et des mouvements des comptes des 
organismes gestionnaires sur lesquels sont 
déposés les fonds. 

 
   Les redéploiements modifiant la 

répartition initiale des fonds entre les 
différentes actions du programme 
d’investissements sont approuvés par le 
Premier ministre, après information des 
commissions chargées des finances et des 
autres commissions compétentes de 
l'Assemblée nationale et du Sénat. 

 
   II bis B.- Le commissaire général à 

l’investissement veille, sous l’autorité du 
Premier ministre, à la cohérence de la politique 
d’investissement de l’Etat. Il est chargé de la 
mise en œuvre du programme 
d’investissements d’avenir financé par les 
crédits ouverts par la présente loi de finances 
rectificative.  

 
   Le comité de surveillance des 

investissements d’avenir, qui comprend 
notamment le président et le rapporteur général 
des commissions chargées des finances de 
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l’Assemblée nationale et du Sénat, évalue la 
rentabilité des investissements et dresse un 
bilan annuel de l’exécution du programme. Il 
s’appuie en tant que de besoin sur le 
commissaire général à l’investissement et sur 
les organismes chargés de la gestion des fonds 
consacrés aux investissements d’avenir. Il 
transmet chaque année au Parlement et au 
Premier Ministre un rapport sur ses travaux.   

 
   Un décret précise les conditions 

d’application du présent paragraphe. 
 

  II bis (nouveau). – Le Gouvernement 
présente, en annexe générale au projet de loi de 
finances de l’année, un rapport décrivant, pour 
les années précédentes, l’année en cours et les 
années à venir, les conséquences sur les 
finances publiques des investissements 
financés par les crédits ouverts sur les 
programmes créés par la présente loi de 
finances rectificative. Ce rapport présente en 
particulier leurs conséquences sur le montant 
des dépenses publiques, des recettes publiques, 
du déficit public et de la dette publique, en 
précisant les administrations publiques 
concernées. 

 

II bis. – Sans modification. 

 III.– Le Gouvernement dépose chaque 
année jusqu’en 2020, sous forme d’une annexe 
générale au projet de loi de finances de l’année, 
un rapport relatif aux investissements financés 
par les crédits ouverts sur les programmes créés 
par la présente loi de finances rectificative. Ce 
rapport rend compte notamment de la 
conclusion et de la mise en œuvre des 
conventions et décrets mentionnés au II. 

 

III.– Le Gouvernement dépose chaque 
année jusqu’en 2020, en annexe générale au 
projet de loi de finances de l’année, un rapport 
relatif aux investissements financés par les 
crédits ouverts sur les programmes créés par la 
présente loi de finances rectificative. Pour 
chacune des missions concernées, ce rapport 
présente notamment : 

 

III.- Sans modification. 
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  1° Les investissements prévus et en 
cours de réalisation, en justifiant le choix des 
projets et en présentant l’état d’avancement des 
investissements ; 

 

 

  2° Les montants dépensés, les moyens 
financiers prévus pour les années à venir, les 
modalités de financement mises en oeuvre et, 
le cas échéant, les modifications apportées à la 
répartition initiale des fonds ; 

 

 

  3° Les cofinancements publics et privés 
attendus et obtenus ; 

 

 

  4° Les objectifs poursuivis et les 
résultats attendus et obtenus, mesurés au 
moyen d’indicateurs précis dont le choix est 
justifié ; 

 

 

  5° Les retours sur investissement 
attendus et obtenus, ainsi que les méthodes 
d’évaluation utilisées ; 

 

 

  6° Le rôle des organismes mentionnés 
au I et au 4° du II, le contenu et la mise en 
oeuvre des conventions prévues au premier 
alinéa du II, ainsi que les résultats du contrôle 
par l’Etat de la qualité de la gestion de ces 
organismes. 

 

 

  Ce rapport est déposé sur le bureau des 
assemblées parlementaires et distribué au 
moins cinq jours francs avant l’examen par 
l’Assemblée nationale, en première lecture, des 
crédits de la première des missions concernées. 
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Code de la recherche 
 

   

LIVRE III : LES ÉTABLISSEMENTS ET 
ORGANISMES DE RECHERCHE 

 

   

TITRE III : LES ÉTABLISSEMENTS 
PUBLICS À CARACTÈRE INDUSTRIEL ET 

COMMERCIAL 
 

   

Chapitre II : Etablissements de recherche dans 
le domaine de l'énergie. 

 

 Article 4 bis (nouveau) 
 

Article 4 bis 
 

Section 1 : Commissariat à l'énergie atomique 
(CEA). 

 

 I. – A l’intitulé de la section 1 du 
chapitre II du titre III du livre III du code de la 
recherche, après le mot : « atomique », sont 
insérés les mots : « et aux énergies 
alternatives ». 

 

Supprimé. 

Article L. 332-1 
 

   

Le Commissariat à l'énergie atomique 
est un établissement à caractère scientifique, 
technique et industriel, doté de la personnalité 
morale ainsi que de l'autonomie administrative 
et financière. 

 

 II. – Aux articles L. 332-1, L. 332-2, 
L. 332-3, L. 332-5 et L. 332-6 du code de la 
recherche, après les mots : « Commissariat à 
l’énergie atomique », sont insérés les mots : 
« et aux énergies alternatives ». 

 

 

Article L. 332-2 
 

   

En vue de l'utilisation de l'énergie 
nucléaire dans les domaines de la science, de 
l'industrie et de la défense, le Commissariat à 
l'énergie atomique a notamment pour mission 
de poursuivre les recherches scientifiques et 
techniques nécessaires, de participer à la 
protection des personnes et des biens contre les 
effets de l'énergie atomique, d'exercer des 
activités de recherche, de production, de 
stockage, de transport, de transformation et de 

   



—  356  — 
 

 

Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

Propositions de la Commission 
___ 

commerce de matières premières nucléaires. Il 
peut également, dans des conditions fixées par 
voie réglementaire, prolonger certaines de ces 
activités de recherche et de développement 
dans des domaines non nucléaires. 

 
Le Comité de l'énergie atomique, dont 

la composition est fixée par voie réglementaire, 
arrête le programme de recherche, de 
fabrication et de travaux du Commissariat à 
l'énergie atomique. 

 

   

Article L. 332-3 
 

   

Le conseil d'administration comprend 
des représentants de l'Etat, dont l'administrateur 
général, des personnalités désignées en raison 
de leur compétence et des représentants du 
personnel élus dans les conditions prévues par 
le chapitre II du titre II de la loi n° 83-675 du 
26 juillet 1983 relative à la démocratisation du 
secteur public. 

 

   

La direction générale du Commissariat à 
l'énergie atomique est assurée par 
l'administrateur général nommé par décret en 
conseil des ministres. 

……………………………………………… 
 

   

Article L. 332-5 
 

   

Les sommes nécessaires à 
l'accomplissement de la mission du 
Commissariat à l'énergie atomique sont 
inscrites chaque année au budget de l'Etat. 

 

   

Le Commissariat à l'énergie atomique 
est, en outre, habilité à recevoir toutes 

   



—  357  — 
 

 

Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

Propositions de la Commission 
___ 

subventions publiques ainsi que tous dons ou 
legs en argent ou en nature. 

 
Article L. 332-6 

 
   

Le Commissariat à l'énergie atomique 
est autorisé à assurer sa gestion financière et à 
présenter sa comptabilité suivant les règles et 
usages du commerce. 

 

   

Il est soumis à un contrôle financier 
spécifique dont les règles sont déterminées par 
décret en Conseil d'Etat. 

 

   

Le commissariat ne peut recourir à des 
emprunts publics sans l'approbation préalable 
de l'autorité administrative compétente. 

 

   

Afin de prendre en charge des activités 
nécessitant des modalités particulières de 
gestion, un décret en Conseil d'Etat peut 
autoriser le commissariat à créer en son sein 
des services dotés de l'autonomie 
administrative et budgétaire, dirigés par un 
directeur nommé par arrêté des ministres 
intéressés et placé sous l'autorité de 
l'administrateur général. Ce décret précise, le 
cas échéant, les modalités particulières du 
contrôle de l'Etat sur les décisions intéressant 
les services et les activités concernés. 

 

   

  III. – Les mots : « Commissariat à 
l’énergie atomique » sont remplacés par les 
mots : « Commissariat à l’énergie atomique et 
aux énergies alternatives » dans toutes les 
dispositions législatives en vigueur. 
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 I.– Pour 2010, l’ajustem

ent des ressources tel qu’il résulte des évaluations révisées figurant à l’état A
 annexé à la 

présente loi et le supplém
ent des charges du budget de l’Etat sont fixés aux m

ontants suivants : 
  

 
(en m

illions d’euros)

R
E

SSO
U

R
C

E
S 

C
H

A
R

G
E

S 
SO

L
D

E
S 

B
udget général 

 
 

 
R

ecettes fiscales brutes / dépenses brutes ..................................................
1 214 

33 097 
 

À déduire : Rem
boursem

ents et dégrèvem
ents ......................................

–1 194 
– 1 194 

 
R

ecettes fiscales nettes / dépenses nettes ...................................................
2 408 

34 291 
 

R
ecettes non fiscales ..................................................................................

1 017 
 

 
R

ecettes totales nettes / dépenses nettes ....................................................
3 425 

 
 

 
À déduire : Prélèvem

ents sur recettes au profit des collectivités  
territoriales et des C

om
m

unautés européennes .....................................
 

 
 

M
ontants nets pour le budget général ....................................................

3 425 
34 291 

– 30 866 
Évaluation des fonds de concours et crédits correspondants ......................

 
 

 
M

ontants nets pour le budget général, y com
pris fonds de concours ..

3 425 
34 291 

 
B

udgets annexes 
 

 
 

C
ontrôle et exploitation aériens .................................................................

 
 

 
Publications officielles et inform

ation adm
inistrative ................................

 
 

 
T

otaux pour les budgets annexes ............................................................
 

 
 

Évaluation des fonds de concours et crédits correspondants : 
 

 
 

C
ontrôle et exploitation aériens .................................................................

 
 

 
Publications officielles et inform

ation adm
inistrative ................................

 
 

 
T

otaux pour les budgets annexes, y com
pris fonds de concours ..........

 
 

 
C

om
ptes spéciaux 

 
 

 
C

om
ptes d’affectation spéciale ..................................................................

2 300 
2 300 

0 
C

om
ptes de concours financiers ................................................................

 
1 000 

– 1 000 
C

om
ptes de com

m
erce (solde) ...................................................................

 
 

 
C

om
ptes d’opérations m

onétaires (solde) ..................................................
 

 
 

Solde pour les com
ptes spéciaux .............................................................

 
 

– 1 000 
         Solde général ...................................................................................

 
 

– 31 866 
 II.– Pour 2010 : 
 1° Les ressources et les charges de trésorerie qui concourent à la réalisation de l’équilibre financier sont évaluées com

m
e suit : 

 
(en m

illiards d’euros)

B
esoin de financem

ent 
 

A
m

ortissem
ent de la dette à long term

e .....................................................................................................
29,5 

A
m

ortissem
ent de la dette à m

oyen term
e .................................................................................................

53,5 
A

m
ortissem

ent de dettes reprises par l’Etat................................................................................................
4,1 

D
éficit budgétaire ......................................................................................................................................

149,2 
       T

otal ...................................................................................................................................................
236,3 

R
essources de financem

ent 
 

Ém
issions à m

oyen et long term
es (obligations assim

ilables du Trésor et  bons du Trésor à taux fixe et 
intérêt annuel), nettes des rachats effectués par l’Etat et par la C

aisse de la dette publique
.......................

188,0 
A

nnulation de titres de l’Etat par la C
aisse de la dette publique.................................................................

2,5 
V

ariation nette des bons du Trésor à taux fixe et intérêts précom
ptés .......................................................

1,4 
V

ariation des dépôts des correspondants ...................................................................................................
27,0 

V
ariation du com

pte de Trésor ..................................................................................................................
14,3 

A
utres ressources de trésorerie...................................................................................................................

3,1 
       T

otal ...................................................................................................................................................
236,3 

 2° Le plafond de la variation nette, appréciée en fin d’année, de la dette négociable de l’Etat d’une durée supérieure à un 
an est fixé à 105 m

illiards d’euros. 
 III.– Pour 2010, le plafond d’autorisation des em

plois rém
unérés par l’Etat dem

eure inchangé. 
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(en m
illions d’euros)

R
E

SSO
U

R
C

E
S 

C
H

A
R

G
E

S 
SO

L
D

E
S 

B
udget général 

 
 

 
R

ecettes fiscales brutes / dépenses brutes ..................................................
1 124 

32 737 
 

À déduire : Rem
boursem

ents et dégrèvem
ents ......................................

–1 194 
– 1 194 

 
R

ecettes fiscales nettes / dépenses nettes ...................................................
2 318 

33 931 
 

R
ecettes non fiscales ..................................................................................

1 017 
 

 
R

ecettes totales nettes / dépenses nettes ....................................................
3 335 

33 931 
 

 
À déduire : Prélèvem

ents sur recettes au profit des collectivités  
territoriales et des C

om
m

unautés européennes .....................................
 

 
 

M
ontants nets pour le budget général ....................................................

3 335 
33 931 

– 30 596 
Évaluation des fonds de concours et crédits correspondants ......................

 
 

 
M

ontants nets pour le budget général, y com
pris fonds de concours ..

3 335 
33 931 

 
B

udgets annexes 
 

 
 

C
ontrôle et exploitation aériens .................................................................

 
 

 
Publications officielles et inform

ation adm
inistrative ................................

 
 

 
T

otaux pour les budgets annexes ............................................................
 

 
 

Évaluation des fonds de concours et crédits correspondants : 
 

 
 

C
ontrôle et exploitation aériens .................................................................

 
 

 
Publications officielles et inform

ation adm
inistrative ................................

 
 

 
T

otaux pour les budgets annexes, y com
pris fonds de concours ..........

 
 

 
C

om
ptes spéciaux 

 
 

 
C

om
ptes d’affectation spéciale ..................................................................

1 940 
1 940 

0 
C

om
ptes de concours financiers ................................................................

 
1 000 

– 1 000 
C

om
ptes de com

m
erce (solde) ...................................................................

 
 

 
C

om
ptes d’opérations m

onétaires (solde) ..................................................
 

 
 

Solde pour les com
ptes spéciaux .............................................................

 
 

– 1 000 
         Solde général ...................................................................................

 
 

– 31 596 
 II.– A

linéa sans m
odification. 

 1° A
linéa sans m

odification. 
 

(en m
illiards d’euros)

B
esoin de financem

ent 
 

A
m

ortissem
ent de la dette à long term

e .....................................................................................................
29,5 

A
m

ortissem
ent de la dette à m

oyen term
e .................................................................................................

53,5 
A

m
ortissem

ent de dettes reprises par l’Etat................................................................................................
4,1 

D
éficit budgétaire ......................................................................................................................................

149,0 
       T

otal ...................................................................................................................................................
236,1 

R
essources de financem

ent 
 

Ém
issions à m

oyen et long term
es (obligations assim

ilables du Trésor et  bons du Trésor à taux fixe et 
intérêt annuel), nettes des rachats effectués par l’Etat et par la C

aisse de la dette publique
.......................

188,0 
A

nnulation de titres de l’Etat par la C
aisse de la dette publique.................................................................

2,5 
V

ariation nette des bons du Trésor à taux fixe et intérêts précom
ptés .......................................................

1,2 
V

ariation des dépôts des correspondants ...................................................................................................
27,0 

V
ariation du com

pte de Trésor ..................................................................................................................
14,3 

A
utres ressources de trésorerie...................................................................................................................

3,1 
       T

otal ...................................................................................................................................................
236,1 

 2° Sans m
odification. 

 III.– Sans m
odification. 
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 SECONDE PARTIE  
 

SECONDE PARTIE  
 

SECONDE PARTIE  
 

 MOYENS DES POLITIQUES 
PUBLIQUES ET DISPOSITIONS 

SPÉCIALES 
 

MOYENS DES POLITIQUES 
PUBLIQUES ET DISPOSITIONS 

SPÉCIALES 
 

MOYENS DES POLITIQUES 
PUBLIQUES ET DISPOSITIONS 

SPÉCIALES 
 

 TITRE PREMIER 
 

TITRE PREMIER 
 

TITRE PREMIER 
 

 AUTORISATIONS BUDGÉTAIRES POUR 
2010 

 

AUTORISATIONS BUDGÉTAIRES POUR 
2010 

 

AUTORISATIONS BUDGÉTAIRES POUR 
2010 

 
 CRÉDITS DES MISSIONS 

 
CRÉDITS DES MISSIONS 

 
CRÉDITS DES MISSIONS 

 
 Article 6 

 
Article 6 

 
Article 6 

 
Cf. Annexe 1 I.– Il est ouvert aux ministres, pour 

2010, au titre du budget général, des crédits 
supplémentaires s’élevant à 34 944 832 039 €, 
conformément à la répartition par mission 
donnée à l’état B annexé à la présente loi. 

 

I. – Il est ouvert aux ministres, pour 
2010, au titre du budget général, des 
autorisations d’engagement et des crédits de 
paiement supplémentaires s’élevant à 
34 584 832 039 €, conformément à la 
répartition par mission donnée à l’état B 
annexé à la présente loi. 

 

I. – Il est ouvert aux ministres, pour 
2010, au titre du budget général, des 
autorisations d’engagement et des crédits de 
paiement supplémentaires s’élevant à 
34 284 832 039 €, conformément à la 
répartition par mission donnée à l’état B 
annexé à la présente loi. 

 
 II.– Il est annulé, au titre du budget 

général, des crédits pour 2010 s’élevant à 
1 848 042 029 €, conformément à la répartition 
par mission donnée à l’état B annexé à la 
présente loi. 

 

II. – Il est annulé, au titre du budget 
général, des autorisations d’engagement et des 
crédits de paiement pour 2010 s’élevant à 
1 848 042 029 €, conformément à la répartition 
par mission donnée à l’état B annexé à la 
présente loi. 

 

II.- Sans modification. 
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 Article 7 
 

Article 7 
 

Article 7 
 

 Il est ouvert à la ministre de l’économie, 
de l’industrie et de l’emploi, pour 2010, au titre 
des comptes spéciaux, des crédits 
supplémentaires s’élevant à 3 300 000 000 €, 
conformément à la répartition par compte 
donnée à l’état C annexé à la présente loi. 

 

Il est ouvert aux ministres, pour 2010, 
au titre des comptes spéciaux, des autorisations 
d’engagement et des crédits de paiement 
supplémentaires s’élevant à 2 940 000 000 €, 
conformément à la répartition par compte 
donnée à l’état C annexé à la présente loi. 

 

Sans modification. 

 TITRE II 
 

TITRE II 
 

TITRE II 
 

 DISPOSITIONS PERMANENTES 
 

DISPOSITIONS PERMANENTES 
 

DISPOSITIONS PERMANENTES 
 

 Article 8 
 

Article 8 
 

Article 8 
 

Code rural (nouveau) I.– Le code rural est ainsi modifié : 
 

Alinéa sans modification. 
 

Sans modification. 

Article L. 741-5 1° L'article L. 741-5 est ainsi rédigé : 
 

1° Sans modification.  

À compter du 1er octobre 1996 et par 
dérogation aux dispositions visées à 
l'article L. 741-4, les gains et rémunérations 
versés au cours d'un mois civil aux travailleurs 
occasionnels définis à l'article L. 741-16 sont 
exonérés de cotisations d'allocations familiales 
lorsqu'ils sont inférieurs ou égaux à 169 fois le 
salaire minimum de croissance majoré de 
50 %. 

 

 « Art L. 741-5. – L’article L. 741-16 
s'applique aux cotisations dues au titre des 
allocations familiales. » ; 

 

  

Pour les gains et rémunérations 
supérieurs à ce montant et inférieurs ou égaux à 
169 fois le salaire minimum de croissance 
majoré de 60 %, le montant de la cotisation 
d'allocations familiales est réduit de moitié. 

 

   



 
—  363  — 

 

 

Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

Propositions de la Commission 
___ 

Le bénéfice des dispositions du présent 
article ne peut être cumulé avec celui d'une 
autre exonération totale ou partielle de 
cotisations patronales ou l'application de taux 
spécifiques, d'assiettes ou montants forfaitaires 
de cotisations, à l'exception des taux réduits en 
application de l'article L. 741-16 et de la 
déduction forfaitaire prévue à l'article 
L. 241-18 du code de la sécurité sociale. 
………………………………………………… 

 

   

Article L. 741-16 
 

2° L'article L. 741-16 est ainsi modifié : 
 

Alinéa sans modification.  

 a) Les I et II sont ainsi rédigés : 
 

Alinéa sans modification.  

I.– Lorsqu'ils embauchent pour exercer 
une ou plusieurs des activités visées aux 1°, 3° 
et 4° de l'article L. 722-1 et au 1° de l'article 
L. 722-2 des travailleurs occasionnels ou des 
demandeurs d'emploi inscrits à ce titre à 
l'institution mentionnée à l'article L. 311-7 du 
code du travail pendant une durée minimale 
fixée par décret, les chefs d'exploitation ou 
d'entreprise agricole ou de travaux agricoles ou 
forestiers ainsi que les groupements 
d'employeurs composés de personnes 
physiques ou de sociétés civiles agricoles 
exerçant ces mêmes activités versent des 
cotisations d'assurances sociales calculées en 
application de taux réduits. 

 

« I.– Les employeurs relevant du régime 
de protection sociale des professions agricoles 
sont exonérés des cotisations patronales dues 
au titre des assurances sociales pour les 
travailleurs occasionnels qu’ils emploient. 

 

« I.- Sans modification.  

 « Les travailleurs occasionnels agricoles 
sont des salariés dont le contrat de travail 
relève du 3° de l’article L. 1242-2 du code du 
travail pour des tâches temporaires liées au  
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cycle de la production animale et végétale, aux 
travaux forestiers et aux activités de 
transformation, de conditionnement et de 
commercialisation de produits agricoles 
lorsque ces activités, accomplies sous l’autorité 
d’un exploitant agricole, constituent le 
prolongement direct de l’acte de production. 

 
 « Cette exonération est déterminée 

conformément à un barème dégressif linéaire 
fixé par décret et tel que l’exonération soit 
totale pour une rémunération mensuelle 
inférieure ou égale au salaire minimum de 
croissance majoré de 150 % et devienne nulle 
pour une rémunération mensuelle égale ou 
supérieure au salaire minimum de croissance 
majoré de 200 %. Pour le calcul de 
l’exonération, la rémunération mensuelle et le 
salaire minimum de croissance sont définis 
dans les conditions prévues aux quatrième et 
cinquième phrases du premier alinéa du III de 
l’article L. 241-13 du code de la sécurité 
sociale. 

 

  

II.– Les groupements d'employeurs 
composés pour partie des employeurs 
mentionnés au I du présent article exerçant une 
ou plusieurs des activités visées à ce même I 
bénéficient pour lesdits employeurs des taux 
réduits de cotisations, sous réserve que le 
chiffre d'affaires annuel de ces groupements 
soit réalisé majoritairement avec des adhérents 
dont les salariés sont affiliés au régime 
agricole. Donnent lieu à cet allègement les 
rémunérations et gains des salariés embauchés 

« II.– Les demandeurs d’emploi inscrits 
à ce titre à l’institution mentionnée à l’article 
L. 5312-1 du code du travail depuis une durée 
fixée par décret sont assimilés à des travailleurs 
occasionnels lorsqu’ils sont recrutés par contrat 
à durée indéterminée par un groupement 
d’employeurs exerçant des activités 
mentionnées au I. » 

 

« II. – Les demandeurs d’emploi inscrits 
à ce titre sur la liste mentionnée au 3° de 
l’article L. 5312-1 du code du travail depuis 
une durée fixée par décret sont assimilés à des 
travailleurs occasionnels lorsqu’ils sont 
recrutés par contrat à durée indéterminée par un 
groupement d’employeurs exerçant des 
activités mentionnées au I. » ; 
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entre le 1er janvier 2006 et le 31 décembre 
2007, et ce pendant deux ans à compter de 
l'embauche. 

 
Pour chaque salarié, le montant des 

rémunérations et gains donnant lieu à 
l'allégement est limité au produit du salaire 
minimum de croissance en vigueur lors de leur 
versement, majoré de 50 %, par le nombre 
journalier moyen d'heures où le salarié a été, au 
cours de l'année civile considérée, mis à 
disposition des adhérents mentionnés à l'alinéa 
précédent. 

 

   

III.– Les rémunérations et gains des 
travailleurs occasionnels embauchés par les 
employeurs mentionnés aux I et II du présent 
article dans le cadre du contrat de travail défini 
à l'article L. 718-4 ne donnent pas lieu à 
cotisations d'assurances sociales à la charge du 
salarié. 

 

 
b) Au III et à la première phrase du IV, 

les références : « aux I et II » sont remplacés 
par la référence : « au I » ; 

 

 
b) Sans modification. 

 

IV.– Les rémunérations et gains des 
jeunes travailleurs occasionnels âgés de moins 
de vingt-six ans embauchés par les employeurs 
mentionnés aux I et II du présent article ne 
donnent pas lieu à cotisations d'assurances 
sociales à la charge du salarié pendant une 
période n'excédant pas un mois par an et par 
salarié. Pour chaque salarié, le montant des 
rémunérations et gains exonérés est limité au 
produit du salaire minimum de croissance par 
le nombre d'heures rémunérées. Cette 
exonération ne s'applique pas pour les salariés 
employés dans le cadre du contrat défini à 
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l'article L. 718-4. 
 
V.– Les coopératives d'utilisation du 

matériel agricole mettant des salariés à la 
disposition de leurs adhérents ne bénéficient 
pas des dispositions du présent article.  

 

   

VI.– Un décret fixe les modalités 
d'application du présent article, notamment les 
taux réduits de cotisations mentionnés au I et la 
durée maximale de leur application par année 
civile. 

 

 
c) Au premier alinéa du VI, les mots : 

« les taux réduits de cotisations mentionnés au 
I et » sont supprimés et les mots : « de leur 
application » sont remplacés par les mots : 
« d’exonération » ; 

 

 
c) Sans modification. 

 

Au-delà de la période maximale 
d'application des taux réduits mentionnée à 
l'alinéa précédent, l'employeur déclare à la 
caisse de mutualité sociale agricole, pour 
chaque salarié, s'il renonce auxdits taux réduits 
pendant la période où ils se sont appliqués, au 
profit de la réduction prévue par 
l'article L. 241-13 du code de la sécurité sociale 
sur l'ensemble de la période de travail. 

 

d) Au second alinéa du VI, les mots : 
« des taux réduits », « auxdits taux réduits » et 
« ils se sont appliqués » sont respectivement 
remplacés par les mots : « de l’exonération », 
« à ladite exonération » et « elle s’est 
appliquée » ; 

 
 

d) Sans modification.  

 e) Il est ajouté un VII ainsi rédigé : 
 

Alinéa sans modification.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

« VII.– Le bénéfice des dispositions du 
présent article ne peut être cumulé avec celui 
d'une autre exonération totale ou partielle de 
cotisations patronales ou l'application de taux 
spécifiques, d'assiettes ou montants forfaitaires 
de cotisations, à l'exception de l’exonération 
prévue à l’article L. 741-5 et L. 751-18 du 
présent code et de la déduction forfaitaire 
prévue à l'article L. 241-18 du code de la 

« VII. – Le bénéfice des dispositions du 
présent article ne peut être cumulé avec celui 
d’une autre exonération totale ou partielle de 
cotisations patronales ou l’application de taux 
spécifiques, d’assiettes ou montants forfaitaires 
de cotisations, à l’exception des exonérations 
prévues aux articles L. 741-5 et L. 751-18 du 
présent code et de la déduction forfaitaire 
prévue à l’article L. 241-18 du code de la 
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………………………………………………… 

sécurité sociale. » ; 
 

sécurité sociale. » ; 
 

 3° Après l’article L. 741-16, il est inséré 
un article L. 741-16-1 ainsi rédigé : 

 

3° Sans modification.  

 « Art. L. 741-16-1. – I. – Les caisses de 
mutualité sociale agricole se substituent, selon 
les modalités définies au II, aux employeurs de 
travailleurs définis aux I et II de l’article 
L. 741-16 pour le paiement de la part patronale 
des cotisations suivantes, dues pour l’emploi de 
ces mêmes salariés : 

 

  

 « 1° La participation des employeurs au 
développement de la formation professionnelle 
continue, prévue à l'article L. 6331-1 du code 
du travail ; 

 

  

 « 2° La cotisation de la retraite 
complémentaire obligatoire des salariés versée 
aux institutions de retraite complémentaire 
mentionnées à l'article L. 727-2 du présent 
code ; 

 

  

 « 3° La cotisation versée à l’Association 
pour la gestion du fonds de financement, 
rendue obligatoire, en application des articles 
L. 911-3 et L. 911-4 du code de la sécurité 
sociale, par l’arrêté du 23 décembre 2009 
portant extension et élargissement de l’accord 
relatif à la prorogation de l’accord du 
13 novembre 2003 conclu le 23 mars 2009 par 
les organisations signataires de la convention 
collective du 14 mars 1947 et de l’accord 
interprofessionnel de retraite complémentaire 
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du 8 décembre 1961 ; 
 

 « 4° La cotisation versée à l’Association 
nationale pour l’emploi et la formation en 
agriculture, rendue obligatoire, en application 
de l’article L. 2261-15 du code du travail, par 
l’arrêté du 15 septembre 2006 portant 
extension d’un avenant à l’accord collectif 
national de travail sur l’emploi dans les 
exploitations et entreprises agricoles ; 

 

  

 « 5° La cotisation versée au Conseil des 
études, recherches et prospectives pour la 
gestion prévisionnelle des emplois en 
agriculture et son développement, dénommé 
PROVEA, rendue obligatoire, en application de 
l’article L. 2261-15 du code du travail, par 
l’arrêté du 28 octobre 2002 portant extension 
d’un accord collectif national de travail sur les 
saisonniers, sur diverses dispositions sur les 
contrats à durée déterminée et sur 
l’organisation de la gestion prévisionnelle de 
l’emploi en agriculture ; 

 

  

 « 6° La cotisation versée à l’Association 
pour le financement de la négociation 
collective en agriculture, rendue obligatoire, en 
application de l’article L. 2261-15 du code du 
travail, par l’arrêté du 26 mars 1992 portant 
extension d’un accord national relatif à 
l’organisation de la négociation collective en 
agriculture ; 

 

  

 « 7° La cotisation due au titre du 
fonctionnement du service de santé et de 
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sécurité au travail prévue à l’article L. 717-2-1. 
 

 « II.– Cette prise en charge est calculée 
selon les modalités et le barème dégressif 
prévus à l’article L. 741-16. 

 

  

 « Cette prise en charge donne lieu à 
compensation intégrale par l’Etat. Elle est 
cumulable avec le bénéfice des exonérations 
totales ou partielles de cotisations patronales ou 
salariales prévues aux articles L. 741-5, 
L. 741-16 et L. 751-18 du présent code ainsi 
qu’avec la déduction forfaitaire prévue à 
l'article L. 241-18 du code de la sécurité 
sociale. » ; 

 

  

Article L. 751-10 
 

   

L'assurance obligatoire des salariés des 
professions agricoles contre les accidents du 
travail et les maladies professionnelles est 
gérée par les caisses de mutualité sociale 
agricole. Elle est financée par les contributions 
des employeurs et par le versement du solde de 
com-pensation prévu par les articles L. 134-7 à 
L. 134-11 du code de la sécurité sociale. 

 

   

Les cotisations dues au titre des 
accidents du travail et des maladies 
professionnelles ne peuvent faire l'objet d'une 
exonération totale, y compris lorsque celle-ci 
ne porte que sur une partie de la rémunération. 
………………………………………………… 

 

4° Le deuxième alinéa de l'article 
L. 751-10 est supprimé ; 

 

4° Sans modification.  
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 5° L'article L. 751-18 est ainsi rétabli : 
 

5° Sans modification.  

 « Art. L. 751-18. – L’article L. 741-16 
s’applique aux cotisations dues au titre des 
accidents du travail. » 

 

  

Article L. 725-24 
 

   

Les caisses de mutualité sociale agricole 
doivent se prononcer de manière explicite sur 
toute demande d'un cotisant ou futur cotisant, 
présentée en sa qualité d'employeur, ayant pour 
objet de connaître l'application à sa situation au 
regard de la législation relative :  

 

   

 
1° Au dispositif de taux réduits de 

cotisations patronales de sécurité sociale pour 
l'emploi de travailleurs occasionnels et de 
demandeurs d'emploi prévu par les articles 
L. 741-5, L. 741-16 et L. 751-18 ;  

…………………………………………… 
 

 6° (nouveau) Au 1° de l’article 
L. 725-24, les mots : « de taux réduits » sont 
remplacés par les mots : « d’exonération ». 

 

 

 II.– Le présent article s’applique aux 
cotisations dues au titre des rémunérations 
versées à compter du 1er janvier 2010. 

 

II.- Sans modification.  

  Article 9 (nouveau) 
 

Article 9 
 

Code général des impôts 
Article 1723 quater 

 

 Le I de l’article 1723 quater du code 
général des impôts est ainsi modifié : 

 

Sans modification. 

I. La taxe locale d'équipement visée à 
l'article 1585 A est due par le bénéficiaire de 
l'autorisation de construire. 
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Elle doit être versée au comptable du 

Trésor de la situation des biens en deux 
fractions égales ou en un versement unique 
lorsque le montant dû n'excède pas 305 euros. 

 

   

Le premier versement ou le versement 
unique est exigible à l'expiration d'un délai de 
dix-huit mois à compter de la date de 
délivrance du permis de construire ou de la 
date à laquelle l'autorisation de construire est 
réputée avoir été tacitement accordée. Le 
second versement est exigible à l'expiration 
d'un délai de trente-six mois à compter de la 
même date. 

 

  
1° À la première phrase du troisième 

alinéa, le mot : « dix-huit » est remplacé par le 
mot : « douze » ; 

 
 
2° À la seconde phrase du même alinéa, 

le mot : « trente-six » est remplacé par le mot : 
« vingt-quatre » ; 

 

 

Toutefois, la taxe due pour la 
construction, par tranches, de logements 
destinés à l'habitation principale, dans les 
conditions définies par décret en Conseil d'Etat, 
doit être versée au comptable du Trésor en trois 
versements échelonnés de dix-huit mois en dix-
huit mois à compter de la date de délivrance du 
permis de construire ou de la date à laquelle 
l'autorisation de construire est réputée avoir été 
tacitement accordée. 

………………….……………………. 
 

  
 
 
 
3° Au quatrième alinéa, les mots : « de 

dix-huit mois en dix-huit mois » sont 
remplacés par les mots : « de douze mois en 
douze mois ». 

 

 

Article 200 quater 
 

  Article additionnel après l’article 9  
 

1. Les contribuables domiciliés en 
France au sens de l'article 4 B peuvent 
bénéficier d'un crédit d'impôt sur le revenu au 
titre des dépenses effectivement supportées 
pour l'amélioration de la qualité 

  L’article 200 quater du code général des 
impôts est ainsi modifié : 
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environnementale du logement dont ils sont 
propriétaires, locataires ou occupants à titre 
gratuit et qu'ils affectent à leur habitation 
principale ou de logements achevés depuis plus 
de deux ans dont ils sont propriétaires et qu'ils 
s'engagent à louer nus à usage d'habitation 
principale, pendant une durée minimale de cinq 
ans, à des personnes autres que leur conjoint ou 
un membre de leur foyer fiscal.  

 
Ce crédit d'impôt s'applique :  
 

   

a. (Abrogé)  
 

   

b. Aux dépenses afférentes à un 
immeuble achevé depuis plus de deux ans, 
payées entre le 1er janvier 2005 et le 31 
décembre 2012, au titre de :  

 

   

1° L'acquisition de chaudières à 
condensation ;  

 

   

2° L'acquisition de matériaux d'isolation 
thermique des parois vitrées ;  

 

  1° Le 2° du b du 1 est complété par les 
mots : « , de volets isolants ou de portes 
d’entrée donnant sur l’extérieur » ; 

 
3° L'acquisition et la pose de matériaux 

d'isolation thermique des parois opaques ; 
 
 
 
…………………………………….. 
 

  2° Le 3° du même b est complété par les 
mots : « , ainsi que l’acquisition de matériaux 
de calorifugeage de tout ou partie d’une 
installation de production ou de distribution de 
chaleur ou d’eau chaude sanitaire » ; 

 

c. Au coût des équipements de 
production d'énergie utilisant une source 
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d'énergie renouvelable ou des pompes à 
chaleur, autres que air / air, dont la finalité 
essentielle est la production de chaleur ou d'eau 
chaude sanitaire, ainsi qu'au coût de la pose de 
l'échangeur de chaleur souterrain des pompes à 
chaleur géothermiques : 

…………………………………….. 
 
5. Le crédit d'impôt est égal à :  
 

   

…………………………………….. 
 

   

d) Pour le montant des équipements de 
production d'énergie utilisant une source 
d'énergie renouvelable mentionnés au c du 1 : 

 

   

 2009 A COMPTER 
de 2010 

…………………………………………………… 

Pompes à chaleur 
(autres que 

air/air) thermody-
namiques. 

Non applica-
ble 

 
40 % 

…………………………………………………… 

 
 

   
 
 
3° Dans la cinquième ligne de la 

première colonne du tableau du d du 5, après le 
mot : « thermodynamiques », sont ajoutés les 
mots : « dédiées à la production d’eau chaude 
sanitaire ». 

 

Article 238 octies 
 

  Article additionnel après l’article 9  

I. Les plus-values réalisées jusqu'à une 
date qui sera fixée par décret, sans que celle-ci 
puisse être antérieure au 1er janvier 1972, par 
les entreprises relevant de l'impôt sur le revenu 
au titre des bénéfices industriels et 
commerciaux ou de l'impôt sur les sociétés, à 
l'occasion de la cession d'immeubles qu'elles 
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ont construits ou fait construire et qui ne 
présentent pas le caractère d'éléments de l'actif 
immobilisé au sens de l'article 40, peuvent 
néanmoins bénéficier des dispositions de cet 
article lorsqu'elles se rapportent à des 
immeubles affectés à l'habitation pour les trois 
quarts au moins de leur superficie totale et dont 
la construction était achevée à la date de la 
cession. 

Toutefois, le montant de la somme à 
réinvestir est, le cas échéant, déterminé sous 
déduction des sommes empruntées pour la 
construction ou l'acquisition des éléments 
cédés et non encore remboursées à la date de la 
cession. 

   

D'autre part, sous les sanctions prévues 
au 4 de l'article 40, le remploi correspondant 
doit être obligatoirement effectué, soit dans la 
construction d'immeubles affectés à l'habitation 
pour les trois quarts au moins de leur superficie 
totale, soit en l'achat de terrains ayant fait 
l'objet de la perception de la taxe sur la valeur 
ajoutée dans les conditions prévues au 2 de 
l'article 266, au 1 de l'article 269, à l'article 285 
et au 2 de l'article 290, soit en la souscription 
d'actions ou de parts de sociétés ayant pour 
objet principal de concourir directement ou 
indirectement à la construction d'immeubles 
dans des conditions qui sont fixées par un 
arrêté du ministre de l'économie et des 
finances. Dans le cas où le remploi ayant été 
effectué en achat de terrains, les conditions 
fixées au A de l'article 1594-0 G n'ont pas été 

   
 
 
I. – A la première phrase du troisième 

alinéa du I de l’article 238 octies du code 
général des impôts, les mots : « ayant fait 
l’objet de la perception de la taxe sur la valeur 
ajoutée dans les conditions prévues au 2 de 
l’article 266, au 1 de l’article 269, à l’article 
285 et au 2 de l’article 290 » sont remplacés 
par les mots : « pour lesquels un engagement 
de construire prévu au I du A de l’article 
1594-0 G a été souscrit ». 
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remplies, la plus-value est rapportée aux 
bénéfices de l'exercice en cours à l'expiration 
du délai prévu audit article. 

…………………………………………….. 
 

Article 256 
 

   

I. Sont soumises à la taxe sur la valeur 
ajoutée les livraisons de biens et les prestations 
de services effectuées à titre onéreux par un 
assujetti agissant en tant que tel.  

 

   

II. 1° Est considéré comme livraison 
d'un bien, le transfert du pouvoir de disposer 
d'un bien meuble corporel comme un 
propriétaire.  

………………….……………………. 
 
 

   
II. – Au 1° du II de l’article 256 du 

même code, le mot : « meuble » est supprimé. 
 

Article 257 
 

Cf. Annexe 2 

  III. – L’article 257 du même code est 
ainsi rédigé : 

 
   « Art. 257.– I.– Les opérations 

concourant à la production ou à la livraison 
d’immeubles sont soumises à la taxe sur la 
valeur ajoutée dans les conditions qui suivent. 

 
   « 1. Sont assimilés à des biens corporels 

et suivent le régime du bien immeuble auquel 
ils se rapportent : 

 
   « 1° Les droits réels immobiliers, à 

l’exception des locations résultant de baux qui 
confèrent un droit de jouissance ; 
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   « 2° Les droits relatifs aux promesses de 
vente ; 

 
   « 3° Les parts d’intérêts et actions dont 

la possession assure en droit ou en fait 
l’attribution en propriété ou en jouissance d’un 
bien immeuble ou d’une fraction d’un bien 
immeuble ; 

 
   « 4° Les droits au titre d’un contrat de 

fiducie représentatifs d’un bien immeuble. 
 

   « 2. Sont considérés : 
 

   « 1° Comme terrains à bâtir, les terrains 
sur lesquels des constructions peuvent être 
autorisées en application d’un plan local 
d’urbanisme, d’un autre document d’urbanisme 
en tenant lieu, d’une carte communale ou des 
dispositions de l’article L. 111-1-2 du code de 
l’urbanisme ; 

 
   « 2° Comme immeubles neufs, les 

immeubles qui ne sont pas achevés depuis plus 
de cinq années, qu’ils résultent d’une 
construction nouvelle ou de travaux portant sur 
des immeubles existants qui ont consisté en 
une surélévation ou qui ont rendu à l’état neuf : 

 
   « a) Soit la majorité des fondations ; 

 
   « b) Soit la majorité des éléments hors 

fondations déterminant la résistance et la 
rigidité de l’ouvrage ; 
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   « c) Soit la majorité de la consistance 
des façades hors ravalement ; 

 
   « d) Soit l’ensemble des éléments de 

second œuvre tels qu’énumérés par décret en 
Conseil d’État, dans une proportion fixée par 
ce décret qui ne peut être inférieure à la moitié 
pour chacun d’entre eux. 

 
   « 3. Sont également soumises à la taxe 

sur la valeur ajoutée : 
 

   « 1° Lorsqu’elles sont réalisées par des 
personnes assujetties au sens de l’article 
256 A : 

 
   « a) Sans préjudice des dispositions du 

II, les livraisons à soi-même d’immeubles 
neufs lorsque ceux-ci ne sont pas vendus dans 
les deux ans qui suivent leur achèvement ; 

 
   « b) Les livraisons à soi-même des 

travaux immobiliers mentionnés au III de 
l’article 278 sexies ; 

 
   « 2° Lorsqu’elles sont réalisées, hors 

d’une activité économique visée à l’article 
256 A, par toute personne, dès lors assujettie à 
la taxe sur la valeur ajoutée à ce titre : 

 
   « a) La livraison d’un immeuble neuf 

lorsque le cédant avait au préalable acquis 
l’immeuble cédé comme immeuble à 
construire ; 
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   « b) La livraison à soi-même des 
logements visés aux 9 et 11 du I de l’article 
278 sexies. 

 
   « II. – Les opérations suivantes sont 

assimilées, selon le cas, à des livraisons de 
biens ou à des prestations de services 
effectuées à titre onéreux. 

 
   « 1. Sont assimilés à des livraisons de 

biens effectuées à titre onéreux : 
 

   « 1° Le prélèvement par un assujetti 
d’un bien de son entreprise pour ses besoins 
privés ou ceux de son personnel ou qu’il 
transmet à titre gratuit ou, plus généralement, 
qu’il affecte à des fins étrangères à son 
entreprise, lorsque ce bien ou les éléments le 
composant ont ouvert droit à une déduction 
complète ou partielle de la taxe sur la valeur 
ajoutée. Toutefois, ne sont pas visés les 
prélèvements effectués pour les besoins de 
l’entreprise pour donner des cadeaux de faible 
valeur et des échantillons. Le montant à retenir 
pour l’imposition des prélèvements 
correspondant aux cadeaux de faible valeur est 
fixé par arrêté. Cette limite s’applique par objet 
et par an pour un même bénéficiaire ; 

 
   « 2° L’affectation par un assujetti aux 

besoins de son entreprise d’un bien produit, 
construit, extrait, transformé, acheté, importé 
ou ayant fait l’objet d’une acquisition 
intracommunautaire dans le cadre de son 
entreprise lorsque l’acquisition d’un tel bien 
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auprès d’un autre assujetti, réputée faite au 
moment de l’affectation, ne lui ouvrirait pas 
droit à déduction complète parce que le droit à 
déduction de la taxe afférente au bien fait 
l’objet d’une exclusion ou d’une limitation ou 
peut faire l’objet d’une régularisation ; cette 
disposition s’applique notamment en cas 
d’affectation de biens à des opérations situées 
hors du champ d’application de la taxe sur la 
valeur ajoutée ; 

 
   « 3° L’affectation d’un bien par un 

assujetti à un secteur d’activité exonéré 
n’ouvrant pas droit à déduction, lorsque ce bien 
a ouvert droit à une déduction complète ou 
partielle de la taxe sur la valeur ajoutée lors de 
son acquisition ou de son affectation 
conformément au 2° ;  

 
   « 4° La détention de biens par un 

assujetti ou par ses ayants droit en cas de 
cessation de son activité économique taxable, 
lorsque ces biens ont ouvert droit à déduction 
complète ou partielle lors de leur acquisition ou 
de leur affectation conformément au 2°. 

 
 
 

  « 2. Sont assimilées à des prestations de 
services effectuées à titre onéreux : 

 
   « 1° L’utilisation d’un bien affecté à 

l’entreprise pour les besoins privés de 
l’assujetti ou pour ceux de son personnel ou, 
plus généralement, à des fins étrangères à son 
entreprise, lorsque ce bien a ouvert droit à une 
déduction complète ou partielle de la taxe sur 
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la valeur ajoutée ; 
 

   « 2° Les prestations de services à titre 
gratuit effectuées par l’assujetti pour ses 
besoins privés ou pour ceux de son personnel 
ou, plus généralement, à des fins étrangères à 
son entreprise. 

 
   « 3. Un décret en Conseil d’État définit 

les opérations désignées ci-dessus ainsi que le 
moment où la taxe devient exigible. 

 
   « III. – Sont également soumises à la 

taxe sur la valeur ajoutée : 
 

   « 1. La cession d’aéronefs ou 
d’éléments d’aéronefs par les compagnies de 
navigation aérienne mentionnées au 4° du II de 
l’article 262 à d’autres compagnies ne 
remplissant pas les conditions fixées à cet 
article. Les modalités d’application de cette 
disposition sont fixées, en tant que de besoin, 
par des arrêtés du ministre chargé de 
l’économie et des finances ; 

 
   « 2. Les biens et produits mentionnés 

aux 2° et 3° du II de l’article 262 lorsqu’ils 
cessent d’être utilisés dans les conditions 
prévues par cet article. Les modalités 
d’application de cette disposition sont fixées, 
en tant que de besoin, par des arrêtés du 
ministre de l’économie et des finances ; 

 
   « 3. La contribution à l’audiovisuel 

public ; 
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   « 4. Les sommes attribuées par les 

sociétés de courses au titre des gains de course 
réalisés par les entraîneurs pour les chevaux 
dont ils sont propriétaires. » 

 
Article 257 bis   IV. – L’article 257 bis du même code 

est ainsi modifié : 
 

Les livraisons de biens, les prestations 
de services et les opérations mentionnées aux 
6° et 7° de l'article 257, réalisées entre 
redevables de la taxe sur la valeur ajoutée, sont 
dispensées de celle-ci lors de la transmission à 
titre onéreux ou à titre gratuit, ou sous forme 
d'apport à une société, d'une universalité totale 
ou partielle de biens.  

 

  1° Au premier alinéa, les mots : « , les 
prestations de services et les opérations 
mentionnées aux 6° et 7° de l’article 257 » sont 
remplacés par les mots : « et les prestations de 
services » ; 

 

Ces opérations ne sont pas prises en 
compte pour l'application du 2 du 7° de l'article 
257.  

………………………………………… 
 

  2° Le deuxième alinéa est supprimé. 
 

Article 258 
………………………………………… 

 

  V. – Le II de l’article 258 du même 
code est ainsi rédigé : 

 
II. Le lieu des opérations immobilières 

mentionnées aux 6° et 7° de l'article 257 se 
situe en France lorsqu'elles portent sur un 
immeuble sis en France. 

………………………………………… 
 

  « II. – Le lieu des opérations visées au I 
de l’article 257 et au 5° bis de l’article 260 se 
situe en France lorsqu’elles portent sur des 
immeubles situés en France. » 
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Article 260 
 

  VI. – L’article 260 du même code est 
ainsi modifié : 

 
Peuvent sur leur demande acquitter la 

taxe sur la valeur ajoutée :  
………………………………………. 
 

  1° Le 5° est ainsi rédigé : 
 

5° Les personnes qui ont passé un bail à 
construction ; dans ce cas, la taxe sur la valeur 
ajoutée est appliquée conformément au 7° de 
l'article 257 (2).  

 

  « 5° Les personnes qui consentent un 
bail visé au 1° bis de l’article 261 D ; » 

 

   2° Après le 5°, il est inséré un 5° bis 
ainsi rédigé : 

 
   « 5° bis Les personnes qui réalisent une 

opération visée au 5 de l’article 261 ; ». 
 

………………………………………. 
 

   

Article 261 
 

  VII. – L’article 261 du même code est 
ainsi modifié : 

 
Sont exonérés de la taxe sur la valeur 

ajoutée : 
 

………………………………………… 
 

   

3. (Biens usagés) : 
 
1° a. Sous réserve, le cas échéant, des 

dispositions des 13° et 15° de l'article 257, les 
ventes de biens usagés faites par les personnes 
qui les ont utilisés pour les besoins de leurs 
exploitations. 

   
 
1° Au a du 1° du 3, les mots : « 13° et 

15° » sont remplacés par les mots : « 1 et 2 du 
III » ; 
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………………………………………… 
 

Cf. Annexe 2   2° Le 5 est ainsi rédigé : 
 

   « 5. 1° Les livraisons de terrains qui ne 
sont pas des terrains à bâtir au sens du 1° du 2 
du I de l’article 257 ; 

 
   « 2° Les livraisons d’immeubles 

achevés depuis plus de cinq ans. » ; 
 

   3° Au troisième alinéa du b du 1° du 7, 
les références : « 7° et 7° bis » sont remplacées 
par la référence : « I ». 

 
Article 261 D   VIII. – Après le 1° de l’article 261 D du 

même code, il est inséré un 1° bis ainsi rédigé : 
 

Sont exonérées de la taxe sur la valeur 
ajoutée :  

 

   

1° Les locations de terres et bâtiments à 
usage agricole ;  

 

   

 
 

………………………………………… 
 

  « 1° bis Les locations d’immeubles 
résultant d’un bail conférant un droit réel ; ». 

 

Article 262 
………………………………………… 

 

   

II. Sont également exonérés de la taxe 
sur la valeur ajoutée : 
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1° Les prestations de services consistant 
en travaux portant sur des biens meubles acquis 
ou importés en vue de faire l'objet de ces 
travaux et expédiés ou transportés en dehors du 
territoire des Etats membres de la Communauté 
économique européenne par le prestataire de 
services ou par le preneur établi hors de France 
ou pour leur compte ; 

 

   

2° Les opérations de livraison, de 
réparation, de transformation, d'entretien, 
d'affrètement et de location portant sur : 

 

   

- les navires de commerce maritime ; 
 

   

- les bateaux utilisés pour l'exercice 
d'une activité industrielle en haute mer ; 

 

   

- les bateaux affectés à la pêche 
professionnelle maritime, les bateaux de 
sauvetage et d'assistance en mer ; 

 

   

3° Les opérations de livraison, de 
location, de réparation et d'entretien portant sur 
des objets destinés à être incorporés dans ces 
bateaux ou utilisés pour leur exploitation en 
mer ou sur les fleuves internationaux, ainsi que 
sur les engins et filets pour la pêche maritime ; 

 

   
 
 
IX. – Au 3° du II de l’article 262 du 

même code, les mots : « ou sur les fleuves 
internationaux » sont supprimés. 

 
Article 266 

………………………………………..…. 
  X. – L’article 266 du même code est 

ainsi modifié : 
 

2. En ce qui concerne les opérations 
entrant dans le champ d'application du 7° de 
l'article 257, la taxe sur la valeur ajoutée est 

  1° Au premier alinéa du 2, les mots : 
« entrant dans le champ d’application du 7° » 
sont remplacés par les mots : « mentionnées 
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assise :  
 

au I » ; 
 

a. Pour les livraisons à soi-même, sur le 
prix de revient total des immeubles, y compris 
le coût des terrains ou leur valeur d'apport ; 

………………………………………..…. 
 

   

   2° Les 5 et 6 sont ainsi rédigés : 
 

5. Lorsqu'un bail à construction a fait 
l'objet de l'option prévue au 5° de l'article 260, 
il est fait abstraction, pour la détermination de 
la base d'imposition, de la valeur du droit de 
reprise des constructions lorsque celles-ci 
doivent devenir la propriété du bailleur en fin 
de bail.  

 

  « 5. Lorsque le bail à construction est 
soumis à la taxe sur la valeur ajoutée, la base 
d’imposition est constituée par la valeur du 
droit de reprise des immeubles qui doivent 
revenir au bailleur abstraction faite, le cas 
échéant, de l’indemnité de reprise stipulée au 
profit du preneur et du montant des loyers, 
lesquels sont imposés par ailleurs dans les 
conditions du a du 1. 

 
6. En ce qui concerne les livraisons à 

soi-même de travaux visées au 7° bis, au 7° 
quater, au 7° quinquies et au 7° sexies de 
l'article 257, la taxe sur la valeur ajoutée est 
assise sur le prix de revient total des travaux.  

 

  « 6. En ce qui concerne les livraisons à 
soi-même de travaux immobiliers visées au b 
du 1° du 3 du I de l’article 257, la taxe sur la 
valeur ajoutée est assise sur le prix de revient 
total des travaux. » ; 

 
7. En ce qui concerne les livraisons à 

soi-même d'ouvrages de circulation routière 
visées au 7° ter de l'article 257, la taxe sur la 
valeur ajoutée est assise sur le prix de revient 
total des ouvrages.  

 

  3° Le 7 est abrogé. 
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Article 268   XI. – L’article 268 du même code est 
ainsi rédigé : 

 
En ce qui concerne les opérations visées 

au 6° de l'article 257, la base d'imposition à la 
taxe sur la valeur ajoutée est constituée par la 
différence entre :  

 

  « Art. 268. – S’agissant de la livraison 
d’un terrain à bâtir, ou d’une opération 
mentionnée au 2° du 5 de l’article 261 pour 
laquelle a été formulée l’option prévue au 5° 
bis de l’article 260, si l’acquisition par le 
cédant n’a pas ouvert droit à déduction de la 
taxe sur la valeur ajoutée, la base d’imposition 
est constituée par la différence entre : 

 
a. D'une part, le prix exprimé et les 

charges qui viennent s'y ajouter, ou la valeur 
vénale du bien si elle est supérieure au prix 
majoré des charges ;  

 

  « 1° D’une part, le prix exprimé et les 
charges qui s’y ajoutent ; 

 

b. D'autre part, selon le cas : 
 

  « 2° D’autre part, selon le cas : 
 

-soit les sommes que le cédant a 
versées, à quelque titre que ce soit, pour 
l'acquisition du bien ; 

 

  « – soit les sommes que le cédant a 
versées, à quelque titre que ce soit, pour 
l’acquisition du terrain ou de l’immeuble ; 

 
-soit la valeur nominale des actions ou 

parts reçues en contrepartie des apports en 
nature qu'il a effectués.  

 

  « – soit la valeur nominale des actions 
ou parts reçues en contrepartie des apports en 
nature qu’il a effectués. 

 
Lorsque l'opération est réalisée par un 

fiduciaire, les sommes mentionnées aux 
deuxième et troisième alinéas s'apprécient, le 
cas échéant, chez le constituant. 

 

  « Lorsque l’opération est réalisée par un 
fiduciaire, les sommes mentionnées aux deux 
précédents alinéas s’apprécient, le cas échéant, 
chez le constituant. » 
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Article 269 
 

  XII. – L’article 269 du même code est 
ainsi modifié : 

 
1 Le fait générateur de la taxe se 

produit : 
………………………………………..…. 

 

  1° Le 1 est ainsi modifié : 
 

   a) Les c et e sont abrogés ; 
 

   b) Le b est ainsi rédigé : 
 

b) Pour les livraisons à soi-même 
entrant dans le champ d'application du 7° de 
l'article 257, au moment de la livraison qui doit 
intervenir, au plus tard, lors du dépôt à la 
mairie de la déclaration prévue par la 
réglementation relative au permis de 
construire ; 

 

  « b) Pour les livraisons à soi-même 
visées au a du 1° du 3 du I de l’article 257, au 
moment de la livraison qui intervient lors du 
dépôt à la mairie de la déclaration prévue par la 
réglementation relative au permis de 
construire ; » 

 

c) Pour les mutations à titre onéreux ou 
les apports en société entrant dans le champ 
d'application du 7° de l'article 257, à la date de 
l'acte qui constate l'opération ou, à défaut, au 
moment du transfert de propriété ; 

 

   

   c) Le d est ainsi rédigé : 
 

d) Pour les livraisons à soi-même 
mentionnées au 7° bis de l'article 257, au 
moment de l'achèvement de l'ensemble des 
travaux et au plus tard dans les deux ans de la 
date de la décision favorable du représentant de 
l'Etat. 

 

  « d) Pour les livraisons à soi-même de 
travaux immobiliers visées au b du 1° du 3 du I 
de l’article 257, au moment de l’achèvement de 
l’ensemble des travaux. 
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Toutefois, par dérogation au premier 
alinéa, le fait générateur de la taxe intervient au 
dernier jour de chaque trimestre civil pour les 
livraisons à soi-même de travaux d'entretien 
mentionnés au c et au d du 7° bis, au 7° quater, 
au 7° quinquies et au 7° sexies de l'article 257 
effectués au cours de ce trimestre ; 

 

  « Toutefois, par dérogation au précédent 
alinéa, le fait générateur de la taxe intervient au 
dernier jour de chaque trimestre pour les 
livraisons à soi-même de travaux d’entretien 
effectués au cours de ce trimestre. » ; 

 

e) Pour les livraisons à soi-même 
mentionnées au 7° ter de l'article 257, au 
moment de la mise en service. 

 

   

2. La taxe est exigible : 
 

  2° Le 2 est ainsi modifié : 
 

   a) Le premier alinéa du a est ainsi 
rédigé : 

 
a) Pour les livraisons et les achats visés 

au a du 1 et pour les opérations mentionnées 
aux b, c, d et e du 1, lors de la réalisation du 
fait générateur ; 

 

  « Pour les livraisons et les achats visés 
au a du 1 et pour les opérations mentionnées 
aux b et d du 1, lors de la réalisation du fait 
générateur ; » 

 
Toutefois, pour les livraisons 

d'électricité, de gaz, de chaleur, de froid ou de 
biens similaires donnant lieu à des décomptes 
ou à des encaissements successifs, l'exigibilité 
peut, sur option du redevable, intervenir au 
moment du débit ; elle intervient en tout état de 
cause dès la perception d'acomptes et à 
concurrence de leur montant, lorsqu'il en est 
demandé avant l'intervention du fait générateur 
ou du débit ; 

 

   

   b) Après le a, il est inséré un a bis ainsi 
rédigé : 
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   « a bis) Pour les livraisons d’immeubles 

à construire, lors de chaque versement des 
sommes correspondant aux différentes 
échéances prévues par le contrat en fonction de 
l’avancement des travaux ; » 

 
b) Pour les livraisons de viandes 

prévues au 9° de l'article 257, lors du premier 
enlèvement en suite d'abattage ; 

 

  c) Le b est abrogé ; 
 

c) Pour les prestations de services autres 
que celles visées au b bis, lors de 
l'encaissement des acomptes, du prix, de la 
rémunération ou, sur option du redevable, 
d'après les débits. 

 

  d) Après le c, il est inséré un c bis ainsi 
rédigé : 

 

En cas d'escompte d'un effet de 
commerce, la taxe est exigible à la date du 
paiement de l'effet par le client. 

 

   

Les entrepreneurs de travaux 
immobiliers peuvent, dans des conditions et 
pour les travaux qui sont fixés par décret, opter 
pour le paiement de la taxe sur les livraisons. 

 

   

 
 
 
 
 

  « c bis) Pour le bail à construction, lors 
de sa conclusion s’agissant de la valeur du droit 
de reprise visée au 5 de l’article 266 et, s’il y a 
lieu, lors de l’encaissement pour les loyers ; ». 
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Article 270 
………………………………………..…. 

  XIII. – Le II de l’article 270 du même 
code est ainsi rédigé : 

 
II. La liquidation de la taxe exigible au 

titre des livraisons à soi-même mentionnées au 
7° ter de l'article 257 peut être effectuée 
jusqu'au 31 décembre de la deuxième année qui 
suit celle au cours de laquelle est intervenue la 
mise en service des ouvrages concernés, 
lorsque les éléments constitutifs du prix de 
revient de ces ouvrages ne sont pas tous 
déterminés à la date de mise en service.  

 

  « II. – La liquidation de la taxe exigible 
au titre des livraisons à soi-même mentionnées 
au a du 1° du 3 du I de l’article 257 peut être 
effectuée jusqu’au 31 décembre de la deuxième 
année qui suit celle au cours de laquelle est 
intervenu l’achèvement de l’immeuble. Elle est 
déclarée sur la déclaration mentionnée à 
l’article 287 dans les conditions fixées par un 
décret en Conseil d’État. » 

 
La mise en service est, en tout état de 

cause, déclarée à l'administration dans un délai 
d'un mois  

 

   

Article 278 ter 
 

   

La taxe sur la valeur ajoutée est perçue 
au taux de 5,50 % en ce qui concerne les 
sommes visées au 19° de l'article 257. 

 

   
XIV. – A l’article 278 ter du même 

code, la référence : « 19° » est remplacée par la 
référence : « 4 du III ». 

 
Article 278 sexies 

Cf. Annexe 2 
  XV. –  L’article 278 sexies du même 

code est ainsi rédigé : 
 

   « Art. 278 sexies. – La taxe sur la valeur 
ajoutée est perçue au taux réduit de 5,5 % en ce 
qui concerne : 

 
   « I. – Les opérations suivantes réalisées 

dans le cadre de la politique sociale : 
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   « 1. Les livraisons de terrains à bâtir 
consenties aux organismes d’habitations à loyer 
modéré visés à l’article L. 411-2 du code de la 
construction et de l’habitation ou aux 
personnes bénéficiaires, au moment de la 
livraison, d’un prêt mentionné à l’article R. 
331-1 du même code pour la construction de 
logements visés aux 3° et 5° de l’article L. 351-
2 du même code ; 

 
   « 2. Les livraisons de logements sociaux 

neufs à usage locatif mentionnés aux 3° et 5° 
de l’article L. 351-2 du code de la construction 
et de l’habitation et qui bénéficient de la 
décision favorable prise dans les conditions 
prévues aux articles R. 331-3 et R. 331-6 du 
même code à compter du 1er octobre 1996, et 
dont l’ouverture de chantier est intervenue à 
compter de cette date, lorsque l’acquéreur 
bénéficie pour cette acquisition d’un prêt prévu 
à l’article R. 331-1 du même code et a conclu 
avec l’État une convention en application du 3° 
ou du 5° de l’article L. 351-2 du même code ; 

 
   « 3. Le premier apport de logements 

sociaux à usage locatif dont la construction a 
fait l’objet d’une livraison à soi-même 
mentionnée au II du présent article, réalisé dans 
les cinq ans de l’achèvement de la construction 
au profit d’un organisme d’habitations à loyer 
modéré visé à l’article L. 411-2 du code de la 
construction et de l’habitation, à la condition 
que l’acte d’apport prévoie le transfert de la 
société cédante à la société bénéficiaire de 
l’apport, du prêt prévu à l’article R. 331-1 du 
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même code et de la convention mentionnée au 
3° ou au 5° de l’article L. 351-2 du même 
code ; 

 
   « 4. Les livraisons de logements 

destinés à être occupés par des titulaires de 
contrats de location-accession conclus dans les 
conditions prévues par la loi n° 84-595 du 12 
juillet 1984 définissant la location-accession à 
la propriété immobilière, qui font l’objet, dans 
des conditions fixées par décret, d’une 
convention et d’une décision d’agrément prise 
par le représentant de l’État dans le 
département ; 

 
   « 5. Les livraisons de logements aux 

structures d’hébergement temporaire ou 
d’urgence faisant l’objet d’une convention 
entre le propriétaire ou le gestionnaire des 
locaux et le représentant de l’État dans le 
département et destinées aux personnes visées 
au II de l’article L. 301-1 du code de la 
construction et de l’habitation ; 

 
   « 6. Les livraisons de logements sociaux 

à usage locatif à l’association mentionnée à 
l’article L. 313-34 du code de la construction et 
de l’habitation, lorsqu’elle a conclu avec l’État 
une convention en application du 4° de l’article 
L. 351-2 du même code ; 

 
   « 7. Les livraisons de logements à usage 

locatif à l’association mentionnée à l’article L. 
313-34 du même code ou à des sociétés civiles 
immobilières dont cette association détient la 
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majorité des parts, situés dans des quartiers 
faisant l’objet d’une convention prévue à 
l’article 10 de la loi n° 2003-710 du 1er août 
2003 d’orientation et de programmation pour la 
ville et la rénovation urbaine et destinés à être 
occupés par des ménages dont le total des 
ressources n’excède pas le montant mentionné 
à l’article R. 391-8 du même code ; 

 
   « 8. Les livraisons de locaux aux 

établissements mentionnés aux 6° et 7° du I de 
l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et 
des familles, agissant sans but lucratif et dont la 
gestion est désintéressée, de même pour la 
seule partie des locaux dédiée à l’hébergement 
s’agissant des établissements mentionnés au 2° 
du I du même article L. 312-1, lorsqu’ils 
hébergent à titre permanent ou temporaire des 
personnes handicapées, ou des personnes âgées 
remplissant les critères d’éligibilité au prêt 
prévu à l’article R. 331-1 du code de la 
construction et de l’habitation, et que ces 
locaux font l’objet d’une convention entre le 
propriétaire ou le gestionnaire des locaux et le 
représentant de l’État dans le département ; 

 
   « 9. Les livraisons de terrains à bâtir et 

les cessions de droit au bail à construction, en 
vue de l’acquisition de logements neufs à titre 
de première résidence principale dans le cadre 
d’une opération d’accession à la propriété 
assortie d’une acquisition différée du terrain, 
ainsi que les livraisons d’immeubles dans le 
cadre d’une opération d’accession à la 
propriété sous le bénéfice d’un prêt à 
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remboursement différé octroyé par un 
organisme associé collecteur de l’Union 
d’économie sociale du logement mentionné à 
l’article L. 313-18 du code de la construction et 
de l’habitation dès lors que, dans un même 
programme de construction ou pour un même 
constructeur et pour des caractéristiques 
équivalentes, le prix de vente ou de 
construction hors taxe des logements n’excède 
pas celui des logements pour lesquels le taux 
réduit ne s’applique pas. 

 
   « Les logements mentionnés à l’alinéa 

précédent s’entendent des logements neufs, 
destinés à être affectés à l’habitation principale 
de personnes physiques, si ces personnes 
accèdent pour la première fois à la propriété au 
sens du I de l’article 244 quater J, si elles 
bénéficient d’une aide à l’accession sociale à la 
propriété attribuée par une ou plusieurs 
collectivités territoriales ou un groupement de 
collectivités territoriales du lieu d’implantation 
du logement et si la somme des revenus fiscaux 
de référence, au sens du 1° du IV de l’article 
1417, des personnes destinées à occuper ce 
logement ne dépasse pas les plafonds de 
ressources prévus pour les titulaires de contrats 
de location-accession mentionnés au 4 ; 

 
   « 10. Les cessions de droits immobiliers 

démembrés de logements sociaux neufs à usage 
locatif mentionnés aux 3° et 5° de l’article L. 
351-2 du code de la construction et de 
l’habitation, lorsque l’usufruitier bénéficie d’un 
prêt prévu à l’article R. 331-1 du même code et 



 
—  395  — 

 

 

Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

Propositions de la Commission 
___ 

a conclu avec l’État une convention en 
application du 3° ou du 5° de l’article L. 351-2 
du même code ; 

 
   « 11. Les livraisons d’immeubles à 

usage de résidence principale, destinés à des 
personnes physiques dont les ressources à la 
date de signature de l’avant-contrat ou du 
contrat préliminaire, ou à défaut, à la date du 
contrat de vente ou du contrat ayant pour objet 
la construction du logement, ne dépassent pas 
de plus de 30 % les plafonds de ressources 
prévus à l’article L. 441-1 du code de la 
construction et de l’habitation et situés dans des 
quartiers faisant l’objet d’une convention 
prévue à l’article 10 de la loi n° 2003-710 du 
1er août 2003 précitée ou entièrement situés à 
une distance de moins de 500 mètres de la 
limite de ces quartiers ; 

 
   « 12. Les apports des immeubles 

sociaux neufs aux sociétés civiles immobilières 
d’accession progressive à la propriété effectués 
dans les conditions prévues aux articles L. 443-
6-2 et suivants du code de la construction et de 
l’habitation ; 

 
   « II. – Les livraisons à soi-même 

d’immeubles dont l’acquisition aurait bénéficié 
du taux réduit en application du I. 

 
   « III. – Les livraisons à soi-même de 

travaux d’amélioration, de transformation, 
d’aménagement ou d’entretien, autres que 
l’entretien des espaces verts et les travaux de 
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nettoyage, lorsqu’ils ne bénéficient pas du taux 
réduit de la taxe sur la valeur ajoutée en 
application de l’article 279-0 bis et dans la 
mesure où ces travaux portent sur les locaux 
mentionnés aux 2 à 8 du I. 

 
Article 279-0 bis 

 
  XVI. – Le a du 2 de l’article 279-0 bis 

du même code est ainsi rédigé : 
 

1. La taxe sur la valeur ajoutée est 
perçue au taux réduit sur les travaux 
d'amélioration, de transformation, 
d'aménagement et d'entretien portant sur des 
locaux à usage d'habitation, achevés depuis 
plus de deux ans, à l'exception de la part 
correspondant à la fourniture d'équipements 
ménagers ou mobiliers ou à l'acquisition de 
gros équipements fournis dans le cadre de 
travaux d'installation ou de remplacement du 
système de chauffage, des ascenseurs , de 
l'installation sanitaire ou de système de 
climatisation dont la liste est fixée par arrêté du 
ministre chargé du budget.  

 

   

2. Cette disposition n'est pas applicable 
aux travaux, réalisés sur une période de deux 
ans au plus :  

 

   

a) Qui concourent à la production d'un 
immeuble au sens des deuxième à sixième 
alinéas du c du 1 du 7° de l'article 257 ;  

……………………………………… 
 

  « a) Qui concourent à la production 
d’un immeuble neuf au sens du 2° du 2 du I de 
l’article 257 ; ». 
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Article 284 
 

  XVII. – L’article 284 du même code est 
ainsi modifié : 

 
I. Toute personne qui a été autorisée à 

recevoir des biens ou services en franchise, en 
suspension de taxe en vertu de l'article 277 A 
ou sous le bénéfice d'un taux réduit est tenue au 
payement de l'impôt ou du complément 
d'impôt, lorsque les conditions auxquelles est 
subordonné l'octroi de cette franchise, de cette 
suspension ou de ce taux ne sont pas remplies.  

 

  1° Le II est ainsi modifié : 
 

II.-Toute personne qui s'est livré à elle-
même, a acquis ou s'est fait apporter des 
terrains à bâtir, des logements, le droit au bail à 
construction, ou des droits immobiliers 
démembrés de logements au taux prévu aux 2, 
3, 3 bis, 3 ter, 3 quater, 3 quinquies, 3 sexies, 
3 septies, 3 octies, 5, 6 ou 7 du I de l'article 
278 sexies est tenue au paiement du 
complément d'impôt lorsque les conditions 
auxquelles est subordonné l'octroi de ce taux 
cessent d'être remplies dans les quinze ans qui 
suivent le fait générateur de l'opération. Ce 
délai est ramené à dix ans lorsque l'immeuble 
fait l'objet d'une cession, d'une transformation 
d'usage ou d'une démolition dans les conditions 
prévues au chapitre III du titre IV du livre IV 
du code de la construction et de l'habitation. 
Toutefois, le complément d'impôt n'est pas dû 
lorsque les conditions cessent d'être remplies à 
la suite de la vente à leurs occupants, dans les 
conditions prévues par la loi n° 84-595 du 12 
juillet 1984 définissant la location-accession à 
la propriété immobilière, de logements 

   
 
 
 
a) A la première phrase du premier 

alinéa, les références : « aux 2, 3, 3 bis, 3 ter, 
3 quater, 3 quinquies, 3 sexies, 3 septies, 
3 octies, 5, 6 ou 7 du I » sont remplacées par 
les références : « aux 2 à 12 du I, ainsi qu’au 
II » ; 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
b) A la troisième phrase du premier 
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mentionnés au dixième alinéa du c du 1 du 7° 
de l'article 257 ou de terrains à bâtir, ainsi que 
du droit au bail à construction dans le cadre 
d'une opération d'accession à la propriété 
assortie d'une acquisition différée du terrain, 
pour les logements neufs mentionnés au 
quinzième alinéa du c du 1 du 7° de l'article 
257, ou de logements mentionnés au deuxième 
alinéa du 3 octies du I de l'article 278 sexies.  

 

alinéa, la référence : « au dixième alinéa du c 
du 1 du 7° de l’article 257 » est remplacée par 
la référence : « au 4 du I de l’article 
278 sexies », et les références : « au quinzième 
alinéa du c du 1 du 7° de l’article 257 » et « au 
deuxième alinéa du 3 octies du I de l’article 
278 sexies » sont remplacées par la référence : 
« au 9 du I de l’article 278 sexies » ; 

 
Pour les opérations mentionnées au 2 du 

I de l'article 278 sexies s'agissant des seules 
opérations visées aux dixième et quinzième 
alinéas du c du 1 du 7° de l'article 257 ainsi 
qu'aux 3 ter, 3 octies, 6 et 7 du I de l'article 
278 sexies, le complément d'impôt dû est 
diminué d'un dixième par année de détention 
au-delà de la cinquième année.  

 

  c) Au début du dernier alinéa, les mots : 
« Pour les opérations mentionnées au 2 du I de 
l’article 278 sexies s’agissant des seules 
opérations visées aux dixième et quinzième 
alinéas du c du 1 du 7° de l’article 257 ainsi 
qu’aux 3 ter, 3 octies, 6 et 7 du I de l’article 
278 sexies, » sont remplacés par les mots : 
« Pour les livraisons des logements visés aux 4, 
9, 11 et 12 du I de l’article 278 sexies, » ; 

 
III.-Toute personne qui s'est livré à elle-

même des travaux d'amélioration, de 
transformation ou d'aménagement de 
logements au taux prévu au 4 du I de l'article 
278 sexies est tenue au paiement du 
complément d'impôt lorsque les conditions 
auxquelles est subordonné l'octroi de ce taux 
cessent d'être remplies dans les trois ans qui 
suivent le fait générateur de l'opération. 

 

   
 
 
2° Au III, la référence : « 4 du I » est 

remplacée par la référence : « III ». 
 

Article 285 
 

  XVIII. – L’article 285 du même code 
est abrogé. 

 
Pour les opérations visées au 7° de 

l'article 257, la taxe sur la valeur ajoutée est 
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due :  
 
1° Par les constructeurs, pour les 

livraisons à soi-même ;  
 

   

2° Par le vendeur, l'auteur de l'apport ou 
le bénéficiaire de l'indemnité, pour les 
mutations à titre onéreux ou les apports en 
société ;  

 

   

3° Par l'acquéreur, la société 
bénéficiaire de l'apport, ou le débiteur de 
l'indemnité, lorsque la mutation ou l'apport 
porte sur un immeuble qui, antérieurement à 
ladite mutation ou audit apport, n'était pas 
placé dans le champ d'application du 7° de 
l'article 257.  

 

   

4° Par les collectivités territoriales ou 
leurs groupements pour les cessions 
mentionnées au quatrième alinéa du a du 1 du 
7° de l'article 257. 

 

   

Article 289 
 

   

I.- 1. Tout assujetti est tenu de s'assurer 
qu'une facture est émise, par lui-même, ou en 
son nom et pour son compte, par son client ou 
par un tiers : 

…………………………………….. 
 

   

III.- L'entraîneur bénéficiaire des 
sommes mentionnées au 19° de l'article 257 
s'assure qu'une facture est émise au titre des 
gains réalisés et y ajoute le montant de la taxe 

  XIX. – Au III de l’article 289 du même 
code, la référence : « 19° de l’article 257 » est 
remplacée par la référence : « 4 du III de 
l’article 257 ». 
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sur la valeur ajoutée. 
…………………………………… 
 

 

Article 290 
 

  XX. – L’article 290 du même code est 
abrogé. 

 
1° Indépendamment des prescriptions 

d'ordre général auxquelles sont tenus les 
redevables de la taxe sur la valeur ajoutée, les 
personnes qui réalisent les opérations définies 
au 6° de l'article 257 sont soumises aux 
obligations édictées à l'égard des marchands de 
biens par les articles 634 et 852 relatifs aux 
obligations en matière d'enregistrement et 
l'article L88 du livre des procédures fiscales 
concernant le droit de communication.  

 

   

2° Les mutations à titre onéreux ou les 
apports en société visés au 7° de l'article 257 
doivent, dans tous les cas, faire l'objet d'un acte 
soumis soit à la formalité de l'enregistrement 
soit à la formalité fusionnée, dans les délais 
respectivement prévus pour leur exécution. 

 

   

Article 293 C 
 

   

La franchise mentionnée aux I et IV de 
l'article 293 B n'est pas applicable :  

 

   

 
1° Aux opérations visées au 7° et au 7° 

bis de l'article 257 ;  
 

  XXI. – Au 1° de l’article 293 C du 
même code, les références : « au 7° et au 7° 
bis » sont remplacées par la référence : « au I ». 

 
2° Aux opérations visées à l'article 

298 bis ;  
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3° Aux opérations soumises à la taxe sur 

la valeur ajoutée en vertu d'une option prévue 
aux articles 260,260 A et 260 B.  

 

   

4° Aux livraisons de moyens de 
transport neufs effectuées dans les conditions 
prévues à l'article 298 sexies. 

 

   

Article 296 ter 
 

   

Dans les départements de la 
Guadeloupe, de la Martinique et de la Réunion, 
la taxe sur la valeur ajoutée est perçue au taux 
réduit en ce qui concerne : 

…………………………………… 
 

   

c) Les livraisons à soi-même 
mentionnées au seizième alinéa du c du 1 du 7° 
de l'article 257, ainsi que les ventes et apports 
de terrains à bâtir et de logements neufs dans 
les conditions fixées par l'article 
199 undecies C ou par l'article 217 undecies 
lorsque les logements sont loués en vue de leur 
sous-location dans les conditions prévues aux 
1°, 2° et 3° du I de l'article 199 undecies C ou 
lorsque ces opérations sont financées à l'aide 
d'un prêt aidé ou d'une subvention de l'Etat 
accordé dans les conditions prévues par les 
articles R. 372-1 et R. 372-20 à R. 372-24 du 
code de la construction et de l'habitation.  

 

  XXII. – Au c de l’article 296 ter du 
même code, la référence : « au seizième alinéa 
du c du 1 du 7° » est remplacée par la 
référence : « au I ». 

 

L'application du taux réduit est 
subordonnée à la condition que les personnes 
physiques accédant à la propriété justifient 
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bénéficier d'une aide dans les conditions 
prévues par l'arrêté mentionné au a. Le 
prestataire ou le vendeur sont tenus de 
conserver ce justificatif à l'appui de leur 
comptabilité. 

 
Article 634 

 
  XXIII. – L’article 634 du même code 

est abrogé. 
 

Les mandats, promesses de vente, actes 
translatifs de propriété et, d'une manière 
générale, tous actes relatifs aux affaires 
définies au 6° de l'article 257, qui n'ont pas été 
rédigés par acte notarié, doivent être enregistrés 
dans un délai de dix jours à compter de leur 
date.  

 

   

Toutefois les mandats sous seing privé 
donnés aux intermédiaires en opérations 
portant sur des immeubles, des fonds de 
commerce ou des actions ou parts de sociétés 
immobilières ne sont pas soumis à la formalité 
de l'enregistrement.  

 

   

Article 730 
 

   

Les cessions de droits sociaux visées au 
7° de l'article 257 qui donnent lieu au paiement 
de la taxe sur la valeur ajoutée donnent lieu à la 
perception d'un droit d'enregistrement de 125 
euros. 

 

  XXIV. – A l’article 730 du même code, 
la référence : « 7° » est remplacée par la 
référence : « I ». 
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Article 852 
 

  XXV. – L’article 852 du même code est 
abrogé. 

 
Les personnes qui réalisent les affaires 

définies au 6° de l'article 257 doivent :  
 

   

1° En faire la déclaration dans le délai 
d'un mois à compter du commencement de 
leurs opérations auprès du service de 
l'administration dont dépend leur établissement 
et, le cas échéant, à chacune de leurs 
succursales ou agences ;  

 

   

2° Tenir un répertoire à colonnes 
présentant, jour par jour, sans blanc ni 
interligne et par ordre de numéros, tous les 
mandats, promesses de vente, actes translatifs 
de propriété et, d'une manière générale, tous 
actes se rattachant à la profession de marchand 
de biens.  

 

   

Article 1115 
 

  XXVI. – L’article 1115 du même code 
est ainsi modifié : 

 
   1° Les quatre premiers alinéas sont 

remplacés par deux alinéas ainsi rédigés : 
 

Sous réserve des dispositions de l'article 
1020, les achats effectués par les personnes qui 
réalisent les affaires définies au 6° de l'article 
257 sont exonérés des droits et taxes de 
mutation à condition :  

 

  « Sous réserve des dispositions de 
l’article 1020, les acquisitions d’immeubles, de 
fonds de commerce ainsi que d’actions ou parts 
de sociétés immobilières réalisées par des 
personnes assujetties au sens de l’article 256 A 
sont exonérées des droits et taxes de mutation 
quand l’acquéreur prend l’engagement de 
revendre dans un délai de cinq ans. 
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a. D'une part, qu'elles se conforment aux 

obligations particulières qui leur sont faites par 
l'article 290 ;  

 

  « En cas d’acquisitions successives par 
des personnes mentionnées à l’alinéa 
précédent, le délai imparti au premier 
acquéreur s’impose à chacune de ces 
personnes. » ; 

 
b. D'autre part, qu'elles fassent connaître 

leur intention de revendre dans un délai de 
quatre ans.  

 

   

En cas d'acquisitions successives par 
des personnes mentionnées aux premier à 
troisième alinéas, le délai imparti au premier 
acquéreur s'impose à chacun de ces personnes.  

 

   

Pour les biens acquis avant le 
1er janvier 1993, le délai mentionné aux 
troisième et quatrième alinéas et en cours à 
cette date est prorogé jusqu'au 
31 décembre 1998.  

 

   

 
Pour l'application de la condition de 

revente, les transferts de droits ou de biens dans 
un patrimoine fiduciaire et les apports purs et 
simples effectués à compter du 1er janvier 1996 
ne sont pas considérés comme des ventes.  

 

  2° A l’avant-dernier alinéa, les mots : 
« la condition de revente » sont remplacés par 
les mots : « l’engagement de revendre » ; 

 

Pour les reventes consistant en des 
ventes par lots déclenchant le droit de 
préemption prévu à l'article 10 de la loi 
n° 75-1351 du 31 décembre 1975 relative à la 
protection des occupants de locaux à usage 
d'habitation ou celui prévu à l'article 15 de la 
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loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à 
améliorer les rapports locatifs et portant 
modification de la loi n° 86-1290 du 
23 décembre 1986, le délai prévu pour 
l'application de la condition de revente visée au 
b est ramené à deux ans.  

 

 
 
 
3° Au dernier alinéa, les mots : « la 

condition de revente visée au b » sont 
remplacés par les mots : « l’engagement de 
revendre visé au premier alinéa ». 

 
Article 1384 A 

 
  XXVII. – L’article 1384 A du même 

code est ainsi modifié : 
 

I.- Les constructions neuves affectées à 
l'habitation principale et financées à 
concurrence de plus de 50 % au moyen des 
prêts aidés par l'Etat, prévus aux articles 
L. 301-1 et suivants du code de la construction 
et de l'habitation, sont exonérées de la taxe 
foncière sur les propriétés bâties pendant une 
durée de quinze ans à compter de l'année qui 
suit celle de leur achèvement. 

 

   

L'exonération s'applique aux 
constructions de logements neufs à usage 
locatif et affectés à l'habitation principale, 
mentionnés aux 3° et 5° de l'article L. 351-2 du 
code de la construction et de l'habitation 
lorsqu'ils sont financés à concurrence de plus 
de 50 % au moyen d'un prêt prévu à l'article 
R. 331-1 du même code, et qu'ils bénéficient 
des dispositions des 2, 3 ou 5 du I de l'article 
278 sexies. Pour les constructions visées au 5 
de l'article 278 sexies, le taux de 50 % est 
ramené à 30 %. En Guadeloupe, en Guyane, à 
la Martinique et à La Réunion, l'exonération 
s'applique aux constructions de logements 

   
 
 
 
 
 
 
1° A la première phrase du deuxième 

alinéa du I, les références : « des 2, 3 ou 5 du I 
de l’article 278 sexies » sont remplacées par les 
mots : « du 2 ou du 10 du I de l’article 
278 sexies ou des dispositions du II du même 
article pour les logements mentionnés aux 3° et 
5° de l’article L. 351-2 du code de la 
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neufs à usage locatif et affectés à l'habitation 
principale lorsqu'elles sont financées à 
concurrence de plus de 50 % au moyen d'un 
prêt prévu à l'article R. 372-1 du code de la 
construction et de l'habitation. Pour les 
constructions financées dans les conditions 
prévues aux articles R. 331-14 à R. 331-16 ou 
aux articles R. 372-9 à R. 372-12 du code de la 
construction et de l'habitation, la condition de 
financement s'apprécie en tenant compte des 
subventions versées par l'Etat, L'Agence 
nationale pour la rénovation urbaine, les 
collectivités territoriales et les établissements 
publics de coopération intercommunale ainsi 
que des subventions ou prêts consentis au titre 
de la participation des employeurs à l'effort de 
construction.  

……………………………………… 
 

construction et de l’habitation » ; 
 
2° A la deuxième phrase du même 

alinéa, les mots : « visées au 5 de l’article 
278 sexies » sont remplacés par les mots : 
« mentionnées au 10 du I de l’article 
278 sexies » ; 

I quater.- Sont exonérées de taxe 
foncière sur les propriétés bâties pendant une 
durée de quinze ans à compter de l'année qui 
suit celle de leur achèvement les constructions 
de logements neufs à usage locatif et affectés à 
l'habitation principale appartenant à 
l'association mentionnée à l'article L. 313-34 
du code de la construction et de l'habitation ou 
aux sociétés civiles immobilières dont cette 
association détient la majorité des parts 
lorsqu'elles sont financées à concurrence de 
plus de 50 % par des subventions versées au 
titre de la participation des employeurs à 
l'effort de construction et qu'elles bénéficient 
des dispositions des 2 ou 3 quinquies du I de 
l'article 278 sexies. La durée d'exonération est 

   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
3° A la première phrase du I quater, les 

références : « des 2 et 3 quinquies du I de 
l’article 278 sexies » sont remplacées par les 
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portée à vingt-cinq ans pour les constructions 
qui bénéficient d'une décision d'octroi de 
subvention prise entre le 1er mars 2007 et le 
31 décembre 2014.  

 
………………………………………. 
 

mots : « du 6 du I de l’article 278 sexies ou des 
dispositions du II du même article pour les 
logements mentionnés au 4° de l’article 
L. 351-2 du code de la construction et de 
l’habitation ». 

 

Article 1594 F quinquies 
 

  XXVIII. – L’article 1594 F quinquies 
du même code est ainsi modifié : 

 
Sont soumises à la taxe de publicité 

foncière ou au droit d'enregistrement au taux de 
0,60 % :  

 

  1° Le A est ainsi rédigé : 
 

A. Lorsqu'elles entrent dans le champ 
d'application de la taxe sur la valeur ajoutée en 
vertu du 7° de l'article 257, les mutations à titre 
onéreux d'immeubles autres que ceux 
mentionnés au I du A de l'article 1594-0 G ;  

 

  « A. – A l’exception de celles qui sont 
visées au I du A de l’article 1594-0 G, les 
mutations à titre onéreux de terrains à bâtir et 
d’immeubles neufs mentionnés au 2° du 2 du I 
de l’article 257 lorsqu’elles sont soumises à la 
taxe sur la valeur ajoutée sauf application des 
modalités prévues à l’article 268 ; » 

 
 
B. Sans préjudice de l'application des 

dispositions du 7° de l'article 257, les mutations 
de propriété faites entre les propriétaires 
participant aux opérations de rénovation 
urbaine et l'organisme de rénovation. 
Toutefois, en ce qui concerne la taxe ou le droit 
afférents aux biens remis aux anciens 
propriétaires en contre-partie de leur créance 
sur un organisme de rénovation, le bénéfice de 
la réduction de taux ne peut être invoqué qu'à 
concurrence du montant de la créance sur 
l'organisme de rénovation ;  

  2° Au début du premier alinéa du B, les 
mots : « Sans préjudice de l’application des 
dispositions du 7° de l’article 257, » sont 
supprimés. 
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……………………………………. 
 

Article 1594-0 G 
 

  XXIX. – L’article 1594-0 G du même 
code est ainsi modifié : 

 
Sous réserve de l'article 691 bis, sont 

exonérés de taxe de publicité foncière ou de 
droits d'enregistrement :  

 

  1° Le A est ainsi modifié : 
 

   a) Le I est ainsi rédigé : 
 

A. I.- Lorsqu'elles entrent dans le champ 
d'application de la taxe sur la valeur ajoutée, 
les acquisitions :  

 
1° De terrains nus ou recouverts de 

bâtiments destinés à être démolis ;  
 
2° D'immeubles inachevés ;  
 
3° Du droit de surélévation d'immeubles 

préexistants et d'une fraction du terrain 
supportant ceux-ci, proportionnelle à la 
superficie des locaux à construire.  

 

  « I. – Les acquisitions d’immeubles 
réalisées par une personne assujettie au sens de 
l’article 256 A, lorsque l’acte d’acquisition 
contient l’engagement, pris par l’acquéreur, 
d’effectuer dans un délai de quatre ans les 
travaux conduisant à la production d’un 
immeuble neuf au sens du 2° du 2 du I de 
l’article 257, ou nécessaires pour terminer un 
immeuble inachevé. » ; 

 

   b) Le II est ainsi rédigé : 
 

II.- Cette exonération est subordonnée à 
la condition :  

 

  « II. – Cette exonération est 
subordonnée à la condition, que l’acquéreur 
justifie, à l’expiration du délai de quatre ans, 
sauf application des dispositions du IV, de 
l’exécution des travaux prévus au I.  

 
1° Que l'acte d'acquisition contienne 

l'engagement, par l'acquéreur, d'effectuer dans 
  « En cas d’acquisitions successives par 

des personnes mentionnées au I, l’engagement 
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un délai de quatre ans à compter de la date de 
l'acte les travaux nécessaires, selon le cas, pour 
édifier un immeuble ou un groupe 
d'immeubles, pour terminer les immeubles 
inachevés ou pour construire de nouveaux 
locaux en surélévation, et qu'il précise le 
nombre, la nature et la destination des 
immeubles dont la construction est projetée ;  

 

pris par le cédant peut être repris par 
l’acquéreur auquel s’impose alors le délai 
imparti au cédant. Si l’engagement n’est pas 
repris, le cédant peut, dans la limite de cinq 
années à compter de la date à laquelle il a été 
souscrit par le premier acquéreur, y substituer 
l’engagement de revendre prévu à l’article 
1115 qui est réputé avoir pris effet à compter 
de cette même date. 

 
1° bis Que soit produit un certificat 

d'urbanisme déclarant le terrain constructible ;  
 
2° Que l'acquéreur justifie à l'expiration 

du délai de quatre ans, sauf application des 
dispositions du IV, de l'exécution des travaux 
prévus au 1° et de la destination des locaux 
construits ou achevés, en précisant si ces 
locaux sont ou non affectés à l'habitation pour 
les trois-quarts au moins de leur superficie 
totale.  

………………………………… 
 

  « L’acquéreur d’un bien qui a pris 
l’engagement de revendre prévu à l’article 
1115 peut y substituer, avant son échéance, un 
engagement de construire tel que prévu au I du 
présent article. Cet engagement prend effet à 
compter de la date à laquelle il est souscrit 
auprès de l’administration et vaut 
accomplissement de l’engagement de 
revendre. » ; 

 

   c) Le IV est ainsi rédigé : 
 

IV. Une prolongation annuelle 
renouvelable du délai de quatre ans fixé au II 
peut être accordée par le directeur des services 
fiscaux du lieu de la situation des immeubles 
dans des conditions fixées par décret, 
notamment en cas de force majeure ou lorsqu'il 
s'agit de la construction d'ensembles à réaliser 
progressivement par tranches successives.  

 

  « IV. – Sur demande de l’acquéreur, une 
prolongation annuelle renouvelable du délai de 
quatre ans fixé au I peut être accordée par le 
directeur des services fiscaux du lieu de la 
situation des immeubles dans des conditions 
fixées par décret. L’absence de notification 
d’un refus motivé de l’administration dans les 
deux mois de la réception de la demande vaut 
acceptation. » ; 
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IV bis.- Une prolongation annuelle 
renouvelable du délai mentionné au troisième 
alinéa de l'article 1115 peut être accordée, dans 
des conditions fixées par décret, par le 
directeur des services fiscaux du lieu de la 
situation des terrains nus ou biens assimilés 
mentionnés au I situés dans le périmètre d'une 
zone d'aménagement concerté définie à l'article 
L. 311-1 du code de l'urbanisme et acquis par 
la personne chargée de l'aménagement ou de 
l'équipement de cette zone. 

………………………………… 
 

   
d) Au IV bis, le mot : « troisième » est 

remplacé par le mot : « premier » ; 
 

   2° Le premier alinéa du B est ainsi 
rédigé : 

 
B. Sous réserve des dispositions du 7° 

de l'article 257 : 
………………………………… 
 

  « Les opérations suivantes : ». 
 

Article 1692 
 

   

Les redevables sont tenus d'acquitter le 
montant des taxes exigibles au moment même 
où ils déposent la déclaration de leurs 
opérations.  

 

   

La taxe sur la valeur ajoutée exigible sur 
les livraisons à soi-même entrant dans le champ 
d'application du 7° de l'article 257 doit être 
intégralement versée dans les douze mois qui 
suivent l'achèvement ou la première occupation 
des immeubles, ou, le cas échéant, lors de la 
dissolution de la société de construction, si 
celle-ci se produit avant l'expiration de ce délai. 

  XXX. – Le deuxième alinéa de l’article 
1692 du même code est supprimé. 
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Une prolongation dudit délai peut être accordée 
par la direction des services fiscaux du lieu de 
la situation des immeubles.  

 
Article 1787 

 
  XXXI. – L’article 1787 du même code 

est abrogé. 
 

L'inexécution de la formalité fusionnée 
ou de la formalité de l'enregistrement dans les 
conditions fixées au 2 de l'article 290 entraîne 
l'application des sanctions prévues à l'article 
1786 pour les ventes sans facture.  

 

   

Toutefois, lorsque l'inexécution résulte 
du refus de publier, ces dernières sanctions ne 
sont pas applicables si la nouvelle présentation 
à la formalité fusionnée intervient dans le mois 
de la notification du refus.  

 

   

Article 1788 A 
……………………………………. 

 

  XXXII. – Le 4 de l’article 1788 A du 
même code est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

 
4. Lorsqu'au titre d'une opération 

donnée le redevable de la taxe sur la valeur 
ajoutée est autorisé à la déduire, le défaut de 
mention de la taxe exigible sur la déclaration 
prévue au 1 de l'article 287, qui doit être 
déposée au titre de la période concernée, 
entraîne l'application d'une amende égale à 5 % 
de la somme déductible. 

 

   

   « Toutefois, lorsque l’opération 
mentionnée au premier alinéa est une livraison 
à soi-même de biens prévue par l’article 257, le 
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montant de l’amende est multiplié par le 
rapport entre les coûts ou les dépenses non 
grevés de taxe sur la valeur ajoutée figurant 
dans la base d’imposition de la livraison à soi-
même telle qu’elle résulte de l’article 266 et la 
totalité de cette base d’imposition. » 

 
Article 1829 

 
  XXXIII. – L’article 1829 du même code 

est abrogé. 
 

Toute infraction aux dispositions du 2° 
de l'article 852 est exclusivement punie :  

 

   

1° D'une amende égale à 1 % du 
montant du prix ou de la valeur du bien qui a 
fait l'objet de la transaction omise sur le 
répertoire mais régulièrement comptabilisée ;  

 

   

2° D'une amende égale à 150 euros en 
cas de défaut d'inscription sur ledit répertoire 
des mandats, promesses de ventes et de tous 
actes autres que ceux translatifs de propriété se 
rattachant à la profession de marchand de 
biens ;  

 

   

3° D'une amende de 15 euros pour toute 
infraction aux obligations formelles.  
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Livre des procédures fiscales 
Articles L. 88 

 

  XXXIV. – L’article L. 88 du livre des 
procédures fiscales est abrogé. 

 
Les personnes qui réalisent des 

opérations mentionnées au 6° de l'article 257 
du code général des impôts, portant sur des 
immeubles, des fonds de commerce ou des 
actions ou parts de sociétés immobilières dont 
les résultats doivent être compris dans les bases 
de l'impôt sur le revenu au titre des bénéfices 
industriels et commerciaux, doivent 
communiquer à l'administration, sur sa 
demande, leurs livres, registres, titres, pièces de 
recettes, de dépenses et de comptabilité  

 

   

Articles L. 176 
………………………………………. 

  XXXV. – L’article L. 176 du même 
livre est ainsi modifié : 

 
Dans le cas où l'exercice ne correspond 

pas à une année civile, le délai part du début de 
la première période sur laquelle s'exerce le 
droit de reprise en matière d'impôt sur le 
revenu et d'impôt sur les sociétés et s'achève le 
31 décembre de la troisième année suivant celle 
au cours de laquelle se termine cette période.  

……………………………… 
 

  1° Le quatrième alinéa est supprimé ; 
 

Dans les cas prévus aux II et III de 
l'article 284 du code général des impôts, le 
droit de reprise de l'administration s'exerce 
jusqu'à la fin de la troisième année suivant celle 
au cours de laquelle les conditions auxquelles 
est subordonné l'octroi du taux prévu aux 2, 3, 
3 bis, 3 ter, 3 octies, 4 ou 5 du I de l'article 
278 sexies du même code ont cessé d'être 

   
 
 
 
2° Au dernier alinéa, les références : 

« 2, 3, 3 bis, 3 ter, 3 octies, 4 ou 5 » sont 
remplacées par les références : « 2 à 12 ». 
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remplies. 
 
 

Code général des impôts 
Article 31 

 

   

I. Les charges de la propriété 
déductibles pour la détermination du revenu net 
comprennent :  

 

   

1° Pour les propriétés urbaines :  
………………………………………. 

 

   

f) pour les logements situés en France, 
acquis neufs ou en l'état futur d'achèvement 
entre le 1er janvier 1996 et le 31 décembre 1998 
et à la demande du contribuable, une déduction 
au titre de l'amortissement égale à 10 % du prix 
d'acquisition du logement pour les quatre 
premières années et à 2 % de ce prix pour les 
vingt années suivantes. La période 
d'amortissement a pour point de départ le 
premier jour du mois de l'achèvement de 
l'immeuble ou de son acquisition si elle est 
postérieure. 

 

   

 
 
 
L'avantage prévu au premier alinéa est 

applicable, dans les mêmes conditions, aux 
logements affectés à la location après 
réhabilitation dès lors que leur acquisition entre 
dans le champ d'application du 7° de l'article 
257 et aux logements que le contribuable fait 

  XXXVI. – Au deuxième alinéa du f du 
1° du I de l’article 31, aux a et b de l’article 
296 ter, au a du 5° du 1 du I de l’article 297, au 
premier alinéa du I de l’article 809, au second 
alinéa du 2° du I de l’article 828, au premier 
alinéa du I de l’article 1042 et au premier 
alinéa du V de l’article 1509 du code général 
des impôts, la référence : « 7° » est remplacée 
par la référence : « I ». 
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construire et qui ont fait l'objet, avant le 
31 décembre 1998, de la déclaration 
d'ouverture de chantier prévue à l'article 
R. 421-40 du code de l'urbanisme. Il en est de 
même des logements loués après 
transformation lorsque ces locaux étaient, avant 
leur acquisition, affectés à un usage autre que 
l'habitation. Dans ce cas, la déduction au titre 
de l'amortissement est calculée sur le prix 
d'acquisition des locaux augmenté du montant 
des travaux de transformation. La période 
d'amortissement a pour point de départ le 
premier jour du mois de l'achèvement de ces 
travaux. 

………………………………………. 
 

 

Article 296 ter 
 

   

Dans les départements de la 
Guadeloupe, de la Martinique et de la Réunion, 
la taxe sur la valeur ajoutée est perçue au taux 
réduit en ce qui concerne : 

 

   

a) Les travaux de construction de 
logements évolutifs sociaux, financés dans les 
conditions prévues par arrêté interministériel en 
application des articles L. 301-1 et L. 301-2 du 
code de la construction et de l'habitation et 
facturés aux personnes physiques accédant 
directement à la propriété à titre de résidence 
principale et qui concourent à la production ou 
à la livraison d'immeubles au sens du 7° de 
l'article 257 du présent code ; 
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b) Les ventes de logements évolutifs 
sociaux mentionnés au a qui entrent dans le 
champ d'application du 7° de l'article 257, 
lorsque l'acquéreur bénéficie pour cette 
acquisition des aides de l'Etat dans les 
conditions prévues par le même arrêté ; 

……………………………………… 
 

   

Article 297 
 

   

I. 1. Dans les départements de Corse, la 
taxe sur la valeur ajoutée est perçue au taux 
de : 

……………………………………… 
 

   

5° 8 % en ce qui concerne :  
 

   

a. Les travaux immobiliers ainsi que les 
opérations visées au 7° de l'article 257 ; 

……………………………………… 
 

   

Article 809 
 

   

I. Sous réserve des dispositions du 7° de 
l'article 257 :  

 

   

1° Les actes de formation de sociétés ou 
de groupements d'intérêt économique qui ne 
contiennent pas transmission de biens meubles 
ou immeubles, entre les associés ou autres 
personnes, sont assujettis au droit 
d'enregistrement ou à la taxe de publicité 
foncière sur le montant des apports déduction 
faite du passif ;  

……………………………………… 
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Article 828 

 
   

I. Sont soumis à un droit fixe 
d'enregistrement ou à une taxe fixe de publicité 
foncière de 375 euros porté à 500 euros pour 
les sociétés ayant un capital d'au moins 
225 000 euros :  

 

   

1° (Abrogé). 
 

   

2° Les actes par lesquels les sociétés 
ayant fonctionné conformément à l'objet défini 
à l'article 1655 ter augmentent leur capital, 
prorogent leur durée ou font à leurs membres, 
par voie de partage en nature à titre pur et 
simple, attribution exclusive en propriété des 
fractions, auxquelles ils ont vocation, 
d'immeubles ou groupes d'immeubles 
construits, acquis ou gérés par elles ; les 
sociétés susvisées qui ont bénéficié de prêts 
pour la réalisation de leur objet social peuvent 
se prévaloir de ces dispositions même si la 
répartition de ces prêts a pour effet d'enlever au 
partage son caractère pur et simple, pourvu que 
cette répartition ait été effectuée suivant les 
règles prévues par les organismes prêteurs. 

 

   

Toutefois, pour les sociétés assujetties à 
la taxe sur la valeur ajoutée, en application du 
7° de l'article 257, le bénéfice de cette 
disposition est subordonné à la condition 
qu'elles justifient du règlement de la taxe due 
sur les opérations de construction ; 
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Article 1042 
 

   

I - Sous réserve des dispositions de 
l'article 257 7°, les acquisitions immobilière 
faites à l'amiable et à titre onéreux par le 
communes ou syndicats de communes, les 
établissements publics fonciers créés en 
application des articles L. 324-1 et suivants du 
code de l'urbanisme, les départements, les 
régions et par les établissements publics 
communaux, départementaux ou régionaux ne 
donnent lieu à aucune perception au profit du 
Trésor. 

……………………………………… 
 

   

Article 1509 
……………………………………… 
 

   

V. Les terrains autres que ceux classés 
dans la catégorie fiscale des terrains à bâtir et 
dont la cession entre dans le champ 
d'application au 7° de l'article 257 sont imposés 
à la taxe foncière sur les propriétés non bâties 
en tant que terrains à bâtir, au titre de l'année 
de la cession et des deux années précédentes, à 
l'exception des années antérieures à 1980. Leur 
valeur locative est déterminée en appliquant à 
la moitié du prix de cession le taux d'intérêt 
retenu pour l'évaluation des terrains à bâtir. Les 
taux applicables au profit de chaque collectivité 
bénéficiaire sont ceux constatés dans la 
commune au titre de l'année ayant précédé la 
cession. 

……………………………………… 
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Code général de la propriété des personnes 
publiques 

Article L. 3211-7 
 

   

L'Etat peut procéder à l'aliénation de 
terrains de son domaine privé à un prix 
inférieur à la valeur vénale lorsque ces terrains 
sont destinés à la réalisation de programmes de 
constructions comportant essentiellement des 
logements dont une partie au moins est réalisée 
en logement social. La différence entre la 
valeur vénale et le prix de cession ne peut 
dépasser un plafond fixé par décret en Conseil 
d'Etat.  

 

   

Un décret en Conseil d'Etat précise les 
conditions d'application du présent article.  

 

   

Pour l'application du présent article, 
sont assimilés aux logements sociaux 
mentionnés aux 3° et 5° de l'article L. 351-2 du 
code de la construction et de l'habitation : 

 

   

-les structures d'hébergement temporaire 
ou d'urgence bénéficiant d'une aide de l'Etat ; 

 

   

-les aires permanentes d'accueil des 
gens du voyage mentionnées au premier alinéa 
du II de l'article 1er de la loi n° 2000-614 du 5 
juillet 2000 relative à l'accueil et à l'habitat des 
gens du voyage ; 

 

   

-dans les départements d'outre-mer, les 
logements locatifs sociaux bénéficiant d'une 
aide de l'Etat ; 
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-les logements neufs destinés à être 

affectés à l'habitation principale de personnes 
physiques, si ces personnes acquièrent le 
terrain de manière différée ou si elles 
bénéficient d'un prêt à remboursement différé, 
dans les conditions mentionnées au 3 octies du 
I de l'article 278 sexies du code général des 
impôts ou encore, si ces personnes sont 
titulaires de contrats de location-accession dans 
les conditions mentionnées au 3 ter du même I. 

 

   
 
 
XXXVII. – Au dernier alinéa de l’article 

L. 3211-7 du code général de la propriété des 
personnes publiques, la référence : « 3 octies » 
est remplacée par la référence : « 9 » et la 
référence : « 3 ter » est remplacée par la 
référence : « 4 ». 

 

Code général des impôts 
Article 260 B 

 

  Article additionnel après l’article 9  
 

Les opérations qui se rattachent aux 
activités bancaires, financières et, d'une 
manière générale, au commerce des valeurs et 
de l'argent, telles que ces activités sont définies 
par décret, peuvent, lorsqu'elles sont exonérées 
de taxe sur la valeur ajoutée, être soumises sur 
option à cette taxe. 

 

  L’article 260 B du code général des 
impôts est ainsi modifié : 

 

   1° Les deuxième et troisième alinéas 
sont ainsi rédigés : 

 
L'option s'applique à l'ensemble de ces 

opérations. Elle couvre obligatoirement une 
période de cinq années, y compris celle au 
cours de laquelle elle est déclarée. 

 

  « L’option s’applique à l’ensemble de 
ces opérations. Elle peut être dénoncée à partir 
du 1er janvier de la cinquième année qui suit 
celle au cours de laquelle elle a été exercée. 

 
Elle prend effet à compter du premier 

jour du mois suivant celui au cours duquel elle 
est déclarée au service local des impôts. 

 

  « L’option ou sa dénonciation prend 
effet à compter du premier jour du mois suivant 
celui au cours duquel elle est formulée auprès 
du service des impôts. » ; 
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Elle est renouvelable par tacite 

reconduction par période de cinq années 
civiles, sauf dénonciation formulée deux mois 
avant l'expiration de chaque période. 

 

  2° Les quatrième et cinquième alinéas 
sont supprimés. 

 

Toutefois, elle est reconduite de plein 
droit pour la période de cinq années civiles 
suivant celle au cours de laquelle ou à l'issue de 
laquelle les assujettis concernés ayant exercé 
cette option ont bénéficié d'un remboursement 
de taxe sur la valeur ajoutée prévu au IV de 
l'article 271. 

 

   

   Article additionnel après l’article 9  
 

   I. – Le code général des impôts est ainsi 
modifié : 

 
Article 277 A 

 
  A. – L’article 277 A est ainsi modifié : 

 
I. Sont effectuées en suspension du 

paiement de la taxe sur la valeur ajoutée les 
opérations ci-après :  

 

   

1° Les livraisons de biens destinés à être 
placés sous l'un des régimes suivants prévus 
par les règlements communautaires en vigueur 
: conduite en douane, magasins et aires de 
dépôt temporaire, entrepôts d'importation ou 
d'exportation, perfectionnement actif ;  

 

   

   1° Le 2° du I est ainsi modifié : 
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2° Les livraisons de biens destinés à être 
placés sous l'un des régimes d'entrepôt fiscal 
suivants :  

 

  a) Au premier alinéa, les mots : 
« d’entrepôt fiscal » sont supprimés ; 

 

   b) Le a est ainsi rédigé : 
 

a. l'entrepôt national d'exportation ;  
 

  « a) Le régime fiscal suspensif ; » 
 

b. l'entrepôt national d'importation ;  
 

  c) Les b et c sont abrogés ; 
 

c. le perfectionnement actif national ;  
 

   

d. l'entrepôt de stockage de biens 
négociés sur un marché à terme international et 
dont la liste est fixée par arrêté du ministre 
chargé du budget ;  

 

   

e. l'entrepôt destiné à la fabrication de 
biens réalisée en commun par des entreprises, 
dont une au moins n'a pas d'établissement en 
France, en exécution d'un contrat international 
fondé sur le partage de cette fabrication et la 
propriété indivise des biens produits entre les 
entreprises contractantes.  

 

   

   d) Les deux premières phrases du 
dernier alinéa sont ainsi rédigées : 

 
L'autorisation d'ouverture d'un entrepôt 

fiscal mentionné au présent 2° est délivrée par 
le ministre chargé du budget. Cette autorisation 
détermine notamment le régime administratif 
de l'entrepôt fiscal. Des arrêtés du ministre 
pourront instituer des procédures simplifiées et 
déléguer le pouvoir de décision à des agents de 

  « L’autorisation d’ouverture d’un 
régime mentionné au présent 2° est délivrée par 
le ministre chargé du budget. Cette autorisation 
détermine les principales caractéristiques de 
l’entrepôt ou du régime fiscal suspensif 
demandé. » ; 
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l'administration des impôts ou des douanes ;  
 

3° Les importations de biens destinés à 
être placés sous un régime d'entrepôt fiscal ;  

 

   
2° Au 3° du I, les mots : « régime 

d’entrepôt fiscal » sont remplacés par les mots : 
« des régimes mentionnés au 2° » ; 

 
…………………………………………. 

 
   

   3° Le 7° du I est ainsi rédigé : 
 

7° Les livraisons de biens placés sous le 
régime de l'admission temporaire en 
exonération totale des droits à l'importation, du 
transit externe ou du transit communautaire 
interne, avec maintien du même régime, ainsi 
que les prestations de services afférentes à ces 
livraisons.  

 

  « 7° a) Les livraisons de biens placés 
sous le régime de l’admission temporaire en 
exonération totale des droits à l’importation, du 
transit externe ou du transit communautaire 
interne, avec maintien du même régime ; 

 

   « b) Les importations de biens 
mentionnées au 3 de l’article 294 et les 
importations de biens en provenance d’une 
partie du territoire douanier de la Communauté 
européenne exclue de son territoire fiscal qui 
rempliraient les conditions pour bénéficier du 
régime d’admission temporaire en exonération 
totale s’il s’agissait de biens en provenance de 
pays tiers, ainsi que les livraisons de ces biens, 
avec maintien du même régime ou situation ; 

 
   « c) Les prestations de services 

afférentes aux livraisons mentionnées aux a 
et b. » ; 

 
………………………………………….    
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3. La taxe due est, selon le cas :  
 

   

1° Lorsque le bien n'a fait l'objet 
d'aucune livraison pendant son placement sous 
le régime, la taxe afférente à l'opération 
mentionnée aux 1°,2°,3° ou 4° du I, et, le cas 
échéant, la taxe afférente aux prestations de 
services mentionnées aux 5° et 6° du I ;  

 

   

2° Lorsque le bien a fait l'objet d'une ou 
plusieurs livraisons mentionnées aux 6° et 7° 
du I pendant son placement sous le régime, la 
taxe afférente à la dernière de ces livraisons, 
augmentée, le cas échéant, de la taxe afférente 
aux prestations de services mentionnées aux 5°, 
6° et 7° du I, effectuées soit après cette dernière 
livraison soit avant cette dernière livraison si le 
preneur est la personne mentionnée au b du 2 ;  

 

   

3° Lorsque le bien ne représente qu'une 
partie des biens placés sous le régime, la taxe 
afférente, selon le cas, aux opérations visées 
aux 1° et 2° ci-dessus, pour leur quote-part se 
rapportant audit bien.  

 

   

   4° Après le 3° du 3 du II, il est inséré un 
4° ainsi rédigé : 

 
   « 4° La taxe due conformément aux 1° à 

3° ci-dessus est assortie de l’intérêt de retard 
mentionné au III de l’article 1727 lorsque les 
biens placés sous un régime fiscal suspensif, 
mentionné au a du 2° du I du présent article, en 
vue de leur expédition ou de leur exportation 



 
—  425  — 

 

 

Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

Propositions de la Commission 
___ 

hors de France, sont reversés sur le marché 
national. 

 
   « L’intérêt de retard est calculé à 

compter du premier jour du mois suivant celui 
au cours duquel la taxe devenue exigible a été 
suspendue conformément au I du présent 
article, jusqu’au dernier jour du mois précédant 
celui au cours duquel les biens sont sortis du 
régime fiscal suspensif. » ; 

 
4. Par dérogation au 2, la personne qui 

doit acquitter la taxe est dispensée du paiement 
lorsque le bien fait l'objet d'une exportation ou 
d'une livraison exonérée en vertu du I de 
l'article 262 ter. 

 

   
 
5° Au 4 du II, après les mots : « en 

vertu », sont insérés les mots : « de 
l’article 262 ou » ; 

 
   6° Le III est ainsi modifié : 

 
III. La personne qui a obtenu 

l'autorisation d'ouverture d'un entrepôt fiscal 
doit, au lieu de situation de l'entrepôt :  

 

   
 
a) Après les mots : « ouverture d’un », 

la fin du premier alinéa est ainsi rédigée : 
« régime mentionné au 2° du I doit, au lieu de 
situation des biens : » ; 

 
1° Tenir, par entrepôt, un registre des 

stocks et des mouvements de biens, et un 
registre devant notamment faire apparaître, 
pour chaque bien, la nature et le montant des 
opérations réalisées, les nom et adresse des 
fournisseurs et des clients. Les prestations de 
services mentionnées au I doivent faire l'objet 
d'une indication particulière sur ce dernier 
registre.  

  b) Au 1°, les mots : « , par entrepôt, » 
sont supprimés ; 
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   c) Après le premier alinéa du 1°, il est 

inséré un alinéa ainsi rédigé : 
 

   « Les assujettis peuvent être autorisés, 
sur leur demande, à regrouper les informations 
contenues dans les registres mentionnés ci-
dessus dans une comptabilité matières 
identifiant les biens placés sous les régimes 
visés, ainsi que la date d’entrée et de sortie 
desdits régimes. » ; 

 
Un arrêté du ministre chargé du budget 

fixe les conditions de tenue de ces registres.  
 

   
d) Après le mot : « tenue », la fin du 

dernier alinéa du 1° est ainsi rédigée : « des 
registres et de la comptabilité matières ; » 

 
…………………………………………. 

 
   

Article 302 F ter 
 

   

1° Les personnes qui exploitent des 
comptoirs de vente situés dans l'enceinte d'un 
port, d'un aéroport ou du terminal du tunnel 
sous la Manche ou des boutiques à bord de 
moyens de transport et qui effectuent des 
livraisons de biens à emporter en exonération 
des droits mentionnés à l'article 302 B, dans les 
conditions prévues aux 1° et 2° de l'article 
302 F bis, ou en droits acquittés aux voyageurs 
qui se rendent à destination d'un autre Etat 
membre de la Communauté européenne, 
doivent prendre la qualité d'entrepositaire agréé 
mentionnée à l'article 302 G pour bénéficier du 
régime suspensif de ces droits. 
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2° Toute personne mentionnée au 1° qui 

veut effectuer des ventes au détail d'alcools, de 
boissons alcooliques et de tabacs manufacturés 
à des voyageurs, qui se rendent à destination 
d'un pays non compris dans le territoire 
communautaire ou d'un autre Etat membre de 
la Communauté européenne, est tenue d'en 
faire la déclaration auprès de l'administration 
des douanes et droits indirects préalablement 
au commencement de son activité et de 
désigner le ou les lieux de vente. 

 

   

3° a. Les droits mentionnés à l'article 
302 B sont liquidés et acquittés dans les 
conditions prévues au III de l'article 302 D, 
d'après les quantités déclarées en sortie de 
régime suspensif ; 

 

   

b. Les dispositions du a s'appliquent 
également lorsque les alcools, boissons 
alcooliques et tabacs manufacturés sont détenus 
sous un régime suspensif fiscal d'entrepôt 
national d'importation ou d'exportation et sous 
un régime suspensif des droits d'accises. 

 

   
B. – Au b du 3° de l’article 302 F ter, 

les mots : « un régime suspensif fiscal 
d’entrepôt national d’importation ou 
d’exportation » sont remplacés par les mots : 
« le régime fiscal suspensif mentionné au a du 
2° du I de l’article 277 A » ; 

 
4° Un décret en Conseil d'Etat fixe les 

conditions d'application du présent article. 
 

   

Article  1695 
 

   

La taxe sur la valeur ajoutée est perçue, 
à l'importation, comme en matière de douane. 

 

  C. – Le quatrième alinéa de l’article 
1695 est ainsi rédigé : 
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La taxe sur la valeur ajoutée exigible 
lors de la mise à la consommation des produits 
pétroliers visés au 1° du I de l'article 298 est 
perçue par la direction générale des douanes et 
droits indirects. 
 

   

Pour les transports qui sont désignés par 
décret, la perception est opérée lors du passage 
en douane et selon les règles, garanties et 
sanctions prévues en matière douanière. 
 

   

La taxe sur la valeur ajoutée due lors de 
la sortie de l'un des régimes mentionnés au 1°, 
aux a, b et c du 2° et au 7° du I de l'article 277 
A ou lors du retrait de l'autorisation d'ouverture 
d'un entrepôt fiscal mentionné aux a, b et c du 
2° du I de l'article 277 A est perçue comme en 
matière de douane. 
 

  « La taxe sur la valeur ajoutée due lors 
de la sortie de l’un des régimes mentionnés au 
1°, au a du 2° et au 7° du I de l’article 277 A ou 
lors du retrait de l’autorisation d’ouverture du 
régime fiscal suspensif mentionné au a du 2° 
du I de l’article 277 A est perçue comme en 
matière de douane. » ; 

 
Article  1698 C 

 
   

I. - A l'importation, les droits 
respectivement mentionnés aux articles 
402 bis, 403, 438 et 520 A sont recouvrés et 
garantis comme en matière de douane. 

 

   

II. - Sur demande des opérateurs, les 
dispositions du I peuvent s'appliquer aux 
alcools, boissons alcooliques et tabacs 
manufacturés qu'ils détiennent en suspension 
des droits sous un régime d'entrepôt fiscal 
prévu aux a, b et c du 2° du I de l'article 277 A 
et sous un régime suspensif des droits d'accises, 
lorsque ces opérateurs détiennent également 
des alcools et boissons alcooliques sous un 

   
 
 
 
D. – Au II de l’article 1698 C, les mots : 

« un régime d’entrepôt fiscal prévu aux a, b 
et c » sont remplacés par les mots : « le régime 
fiscal suspensif prévu au a ». 
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régime douanier communautaire mentionné au 
b du 1° du 1 du I de l'article 302 D. 

 
Livre des procédures fiscales 

Article L. 80 K 
 

  II. – La première phrase du premier 
alinéa de l’article L. 80 K du livre des 
procédures fiscales est ainsi rédigée : 

 
Pour rechercher les manquements aux 

obligations et formalités auxquelles sont 
soumises les personnes autorisées à ouvrir un 
entrepôt fiscal mentionné au 2° du I de l'article 
277 A du code général des impôts, les agents 
des impôts ou des douanes, ayant au moins le 
grade de contrôleur, peuvent, dans les 
conditions et selon les modalités prévues aux 
articles L. 80 F et L. 80 G, se faire présenter les 
registres et les factures, ainsi que tous les 
documents pouvant se rapporter aux biens 
placés ou destinés à être placés dans un 
entrepôt fiscal et aux opérations et prestations 
afférentes à ces biens. Ils peuvent également 
procéder à la constatation matérielle des 
éléments physiques de l'exploitation. 

 

  « Pour rechercher les manquements aux 
obligations et formalités auxquelles sont 
soumises les personnes autorisées à ouvrir un 
régime mentionné au 2° du I de l’article 277 A 
du code général des impôts, les agents des 
impôts ou des douanes, ayant au moins le grade 
de contrôleur, peuvent, dans les conditions et 
selon les modalités prévues aux articles L. 80 F 
et L. 80 G, se faire présenter les registres et les 
factures, ainsi que tous les documents pouvant 
se rapporter aux biens placés ou destinés à être 
placés dans un tel régime et aux opérations et 
prestations afférentes à ces biens. » 

 

Lorsque les registres sont tenus au 
moyen de systèmes informatisés, l'intervention 
porte sur l'ensemble des informations, données 
et traitements informatiques qui concourent 
directement ou indirectement à leur élaboration 
et à celle des déclarations rendues obligatoires 
en cas de cessation du régime prévu au II de 
l'article 277 A du code général des impôts ainsi 
que sur la documentation relative aux analyses, 
à la programmation et à l'exécution des 
traitements. Les agents des impôts et des 
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douanes peuvent procéder à cette intervention 
selon les modalités prévues à l'article L. 47 A. 

 
   III. – Les I et II du présent article 

entrent en vigueur à compter du 
1er janvier 2011. 

 
 
 

  Article additionnel après l’article 9  
 

   I. – Après le chapitre VII octies du titre 
II de la première partie du livre Ier du code 
général des impôts, il est inséré un chapitre 
VII nonies ainsi rédigé : 

 
   « Chapitre VII nonies 

 
   « Taxe sur la publicité en ligne 

 
   « Article 302 bis KI.- I.- Il est institué 

une taxe due par tout hébergeur de site de 
communication au public en ligne établi dans 
un Etat membre de la Communauté européenne 
qui fournit un service en France. 

 
   « II. – La taxe est assise sur le montant, 

hors taxe sur la valeur ajoutée, des sommes 
versées par : 

 
   « 1° les annonceurs établis en France ou 

dans un autre Etat membre de la Communauté 
européenne pour la part diffusée en France de 
leurs messages publicitaires ; 

 
   « 2° les utilisateurs établis en France 

pour l’achat de prestations publicitaires. 
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   « III. – Le taux de la taxe est de 1 %. 

 
   « IV. – Les redevables procèdent à la 

liquidation de la taxe due au titre de l’année 
civile précédente lors du dépôt de la déclaration 
mentionnée au 1 de l’article 287 du mois de 
mars ou du premier trimestre de l’année civile. 

 
   « V. – La taxe est recouvrée et contrôlée 

selon les mêmes procédures et sous les mêmes 
sanctions, garanties, sûretés et privilèges que la 
taxe sur la valeur ajoutée. Les réclamations 
sont présentées, instruites et jugées selon les 
règles applicables à cette même taxe. » 

 
   II. – Le I entre en vigueur à compter du 

1er janvier 2011. 
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ent scolaire 
public du prem

ier de-
gré 
D

ont Titre 2 

 
 

 
 

E
nseignem

ent scolaire 
public du second degré 
D

ont titre 2 
 

 
 

 

V
ie de l’élève 

D
ont titre 2 

 
 

 
 

E
nseignem

ent privé du 
prem

ier et second de-
grés 
D

ont Titre 2 

 
 

 
 

Soutien de la politique 
de 

l’éducation 
natio-

nale 
D

ont Titre 2 

 
 

 
 

E
nseignem

ent 
techni-

que agricole 
D

ont Titre 2 
 

 
 

 

Internats 
d’excellence 

et égalité des chances 
D

ont Titre 2 
 

300.000.000 
 

300.000.000 

T
O

T
A

L
 

 
300.000.000 

 
300.000.000 

SO
L

D
E

 
- 300.000.000 

- 300.000.000 
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A

R
TIC

LE 6 
ÉTA

T B
 

 
M

ISSIO
N

 É
C

O
LO

G
IE

, D
É

V
E

LO
PPE

M
E

N
T E

T A
M

É
N

A
G

E
M

E
N

T D
U

R
A

B
LE

S 

M
odifier com

m
e suit les ouvertures de crédits supplém

entaires : 

(en euros) 
Program

m
es 

A
utorisations d’engagem

ent
C

rédits de paiem
ent 

  
+ 

(m
ajorer 

l’ouverture 
de) 

- 
(m

inorer 
l’ouverture 

de) 

+ 
(m

ajorer 
l’ouverture 

de) 

- 
(m

inorer 
l’ouverture 

de) 
Infrastructures 

et 
services 

de 
trans-

ports 
 

 
 

 

Sécurité et circulation routières 
 

 
 

 
 

Sécurité et affaires m
aritim

es 
  

  
  

  
  

M
étéorologie 

  
  

  
  

  

U
rbanism

e, paysages, eau et biodiversi-
té 
  

  
  

  
  

Inform
ation géographique et cartogra-

phique 
  

  
  

  
  

Prévention des risques 
D

ont titre 2 
  

  
  

  

E
nergie et après-m

ines 
 

  
  

  
  

C
onduite et pilotage des politiques de 

l’écologie, de l’énergie, du développe-
m

ent durable et de la m
er 

D
ont titre 2 

  
  

  
  

T
ransport et urbanism

e durables 
300.000.000 

 
300.000.000 

 
V

éhicule du futur 
 

 
 

 
D

ém
onstrateurs et plateform

es techno-
logiques en énergies renouvelables et 
décarbonées et chim

ie verte 

 
300.000.000 

 
300.000.000 

T
O

T
A

L
 

300.000.000 
300.000.000 

300.000.000 
300.000.000 

SO
L

D
E

 
0 

0 
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A
N

N
E

X
E

 2 
 

Textes en vigueur 

A
rticle additionnel après l’article 9 

 
C

ode général des im
pôts 

A
rticle 257 

Sont égalem
ent soum

is à la taxe sur la valeur ajoutée :  

1° Les opérations faites par les coopératives et leurs unions ;  

2° Les livraisons de m
archandises par les sociétés coopératives et leurs unions ainsi que par 

les groupem
ents d'achat en com

m
un créés par des com

m
erçants ou des particuliers, quelle 

que soit la form
e juridique de ces groupem

ents ;  

3° Les opérations faites par les coopératives de production, de transform
ation, de conserva-

tion et de vente de produits agricoles, à l'exception des rétrocessions que ces coopératives 
consentent à leurs sociétaires non redevables pour les besoins de leur consom

m
ation fam

i-
liale ;  

4°, 4° bis, 4° ter et 5° (A
brogés) ;  

6° Sous réserve du 7° :  

a) Les opérations qui portent sur des im
m

eubles, des fonds de com
m

erce ou des actions ou 
parts de sociétés im

m
obilières et dont les résultats doivent être com

pris dans les bases de 
l'im

pôt sur le revenu au titre des bénéfices industriels et com
m

erciaux ;  

b) Les cessions de droits au titre d'un contrat de fiducie représentatifs de biens visés au a et 
dont les résultats doivent être com

pris dans les bases de l'im
pôt sur le revenu au titre des bé-

néfices industriels et com
m

erciaux ;  

7° Les opérations concourant à la production ou à la livraison d'im
m

eubles.  

C
es opérations sont im

posables m
êm

e lorsqu'elles revêtent un caractère civil.  

1. Sont notam
m

ent visés :  

a) Les ventes et les apports en société de terrains à bâtir, des biens assim
ilés à ces terrains 

par le A
 de l'article 1594-0 G

 ainsi que les indem
nités de toute nature perçues par les person-

nes qui exercent sur ces im
m

eubles un droit de propriété ou de jouissance, ou qui les oc-
cupent en droit ou en fait ;  

Sont notam
m

ent visés par le prem
ier alinéa, les terrains pour lesquels, dans un délai de qua-

tre ans à com
pter de la date de l'acte qui constate l'opération, l'acquéreur ou le bénéficiaire de 

l'apport obtient le perm
is de construire ou le perm

is d'am
énager ou com

m
ence les travaux 
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nécessaires pour édifier un im
m

euble ou un groupe d'im
m

eubles ou pour construire de nou-
veaux locaux en surélévation.  

C
es dispositions ne sont pas applicables aux terrains acquis par des personnes physiques en 

vue de la construction d'im
m

eubles que ces personnes affectent à un usage d'habitation.  

Toutefois, lorsque le cédant est une collectivité territoriale ou un groupem
ent de collectivités 

territoriales, il peut, sur option, soum
ettre la cession à la taxe sur la valeur ajoutée.  

U
n décret en C

onseil d'Etat déterm
ine les m

odalités d'application des troisièm
e et quatrièm

e 
alinéas ;  

b) Les ventes d'im
m

eubles et les cessions, sous form
e de vente ou d'apport en société, de 

parts d'intérêt ou d'actions dont la possession assure en droit ou en fait l'attribution en pro-
priété ou en jouissance d'un im

m
euble ou d'une fraction d'im

m
euble ;  

b bis) Les cessions par le constituant, dans le cadre d'un contrat de fiducie, de droits repré-
sentatifs de biens visés aux a et b ;  

c) Les livraisons à soi-m
êm

e d'im
m

eubles.  

C
onstituent notam

m
ent des livraisons à soi-m

êm
e d'im

m
eubles les travaux portant sur des 

im
m

eubles existants qui consistent en une surélévation, ou qui rendent à l'état neuf :  

1° Soit la m
ajorité des fondations ;  

2° Soit la m
ajorité des élém

ents hors fondations déterm
inant la résistance et la rigidité de 

l'ouvrage ;  

3° Soit la m
ajorité de la consistance des façades hors ravalem

ent ;  

4° Soit l'ensem
ble des élém

ents de second oeuvre tels qu'énum
érés par décret en C

onseil 
d'Etat, dans une proportion fixée par ce décret qui ne peut être inférieure à la m

oitié pour 
chacun d'entre eux.  

Toutefois, la livraison à soi-m
êm

e d'im
m

eubles affectés ou destinés à être affectés à l'habita-
tion pour les trois quarts au m

oins de leur superficie totale et d'im
m

eubles qui ne sont pas 
destinés à être utilisés pour la réalisation d'opérations soum

ises à la taxe sur la valeur ajoutée 
n'est im

posée que lorsqu'il s'agit :  

d'im
m

eubles construits par des sociétés dont les parts ou actions assurent en droit ou en fait 
l'attribution en propriété ou en jouissance d'un im

m
euble ou d'une fraction d'im

m
euble ;  

de logem
ents sociaux à usage locatif m

entionnés aux 3° et 5° de l'article L. 351-2 du code de 
la construction et de l'habitation financés au m

oyen d'un prêt prévu à l'article R
. 331-1 du 

m
êm

e code ou d'une subvention de l'A
gence nationale pour la rénovation urbaine qui bénéfi-

cient de la décision favorable prise dans les conditions prévues aux articles R
. 331-3 et R

. 
331-6 du m

êm
e code à com

pter du 1er octobre 1996, et dont l'ouverture de chantier est inter-
venue à com

pter de cette date ;  
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de logem
ents destinés à être occupés par des titulaires de contrats de location-accession 

conclus dans les conditions prévues par la loi n° 84-595 du 12 juillet 1984 définissant la lo-
cation-accession à la propriété im

m
obilière, qui font l'objet, dans des conditions fixées par 

décret, d'une convention et bénéficient d'une décision d'agrém
ent prise par le représentant de 

l'Etat dans le départem
ent.  

de structures d'hébergem
ent tem

poraire ou d'urgence faisant l'objet d'une convention entre le 
propriétaire ou le gestionnaire des locaux et le représentant de l'Etat dans le départem

ent et 
destinées aux personnes visées au II de l'article L. 301-1 du code de la construction et de 
l'habitation.  

de logem
ents sociaux à usage locatif construits par l'association m

entionnée à l'article L. 
313-34 du code de la construction et de l'habitation, ou par les sociétés civiles im

m
obilières 

dont cette association détient la m
ajorité des parts lorsqu'elles ont conclu avec l'Etat une 

convention en application du 4° de l'article L. 351-2 du code de la construction et de l'habita-
tion.  

de logem
ents à usage locatif construits par l'association m

entionnée à l'article L. 313-34 du 
code de la construction et de l'habitation ou par les sociétés civiles im

m
obilières dont cette 

association détient la m
ajorité des parts, dans des quartiers faisant l'objet d'une convention 

prévue à l'article 10 de la loi n° 2003-710 du 1er août 2003 d'orientation et de program
m

a-
tion pour la ville et la rénovation urbaine et destinés à être occupés par des m

énages dont le 
total des ressources n'excède pas le m

ontant m
entionné à l'article R

. 391-8 du code de la 
construction et de l'habitation.  

de la partie dédiée à l'hébergem
ent des locaux d'établissem

ents m
entionnés au 2° du I de l'ar-

ticle L. 312-1 du code de l'action sociale et des fam
illes ainsi que de locaux d'établissem

ents 
m

entionnés aux 6° et 7° du I du m
êm

e article, agissant sans but lucratif et dont la gestion est 
désintéressée, lorsqu'ils hébergent des personnes handicapées à titre perm

anent ou tem
po-

raire ou, lorsqu'ils hébergent des personnes âgées à titre perm
anent ou tem

poraire s'ils rem
-

plissent les critères d'éligibilité au prêt prévu à l'article R
. 331-1 du code de la construction et 

de l'habitation, et qui font l'objet d'une convention entre le propriétaire ou le gestionnaire des 
locaux et le représentant de l'Etat dans le départem

ent.  

dans des conditions fixées par décret, de logem
ents neufs, destinés à être affectés à l'habita-

tion principale de personnes physiques qui acquièrent le terrain de m
anière différée, si ces 

personnes accèdent pour la prem
ière fois à la propriété au sens du I de l'article 244 quater J, 

si elles bénéficient d'une aide à l'accession sociale à la propriété attribuée par une ou plu-
sieurs collectivités territoriales ou un groupem

ent de collectivités territoriales du lieu d'im
-

plantation du logem
ent et si la som

m
e des revenus fiscaux de référence, au sens du 1° du IV

 
de l'article 1417, des personnes destinées à occuper ce logem

ent ne dépasse pas les plafonds 
de ressources prévus pour les titulaires de contrats de location-accession m

entionnés au 
dixièm

e alinéa.  

de logem
ents neufs dans les conditions fixées par l'article 199 undecies C

 ou par l'article 217 
undecies lorsque les logem

ents sont loués en vue de leur sous-location dans les conditions 
prévues aux 1°, 2° et 3° du I de l'article 199 undecies C

, ainsi que de logem
ents neufs dont la 

construction est financée à l'aide d'un prêt aidé ou d'une subvention de l'Etat accordé dans les 
conditions prévues par les articles R

. 372-1 et R
. 372-20 à R

. 372-24 du code de la construc-
tion et de l'habitation.  
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2. Les dispositions qui précèdent ne sont pas applicables :  

aux opérations portant sur des im
m

eubles ou parties d'im
m

eubles qui sont achevés depuis 
plus de cinq ans ou qui, dans les cinq ans de cet achèvem

ent, ont déjà fait l'objet d'une ces-
sion à titre onéreux à une personne n'intervenant pas en qualité de m

archand de biens ;  

aux opérations portant sur des droits sociaux ou des droits résultant d'un contrat de fiducie 
qui sont afférents à des im

m
eubles ou parties d'im

m
eubles achevés depuis plus de cinq ans 

ou qui, dans les cinq ans de l'achèvem
ent de ces im

m
eubles ou parties d'im

m
eubles, ont déjà 

fait l'objet d'une cession à titre onéreux à une personne n'intervenant pas en qualité de m
ar-

chand de biens.  

2 bis. Le transfert de propriété à titre onéreux d'un im
m

euble bâti d'une com
m

une à une 
com

m
unauté de com

m
unes, en application du prem

ier alinéa de l'article L. 5211-17 du code 
général des collectivités territoriales, n'est pas pris en com

pte pour l'application du 2.  

3. abrogé  

7° bis Sous réserve de l'application du 7°, et dans la m
esure où ces travaux portent sur des 

logem
ents sociaux à usage locatif m

entionnés aux 2°, 3°, 4° et 5° de l'article L. 351-2 du 
code de la construction et de l'habitation, les livraisons à soi-m

êm
e :  

a. D
e travaux d'am

élioration m
entionnés à l'article R

. 323-3 du code de la construction et de 
l'habitation qui bénéficient de la subvention prévue aux articles R

. 323-1 à R
. 323-12 dudit 

code ou d'une subvention de l'A
gence nationale pour la rénovation urbaine, et qui sont réali-

sés à com
pter du 1er janvier 1998 ;  

b. D
e travaux d'am

élioration, de transform
ation ou d'am

énagem
ent, notam

m
ent lorsqu'ils bé-

néficient d'un prêt m
entionné à l'article R

. 331-1 du code de la construction et de l'habitation 
ou d'une subvention de l'A

gence nationale pour la rénovation urbaine, et qui sont réalisés à 
com

pter du 1er janvier 1998 ;  

c. D
e travaux d'entretien, autres que l'entretien des espaces verts et les travaux de nettoyage.  

d) D
e travaux d'am

élioration, de transform
ation, d'am

énagem
ent ou d'entretien, autres que 

l'entretien des espaces verts et les travaux de nettoyage, par l'association m
entionnée à l'arti-

cle L. 313-34 du code de la construction et de l'habitation précitée ou par les sociétés civiles 
im

m
obilières dont cette association détient la m

ajorité des parts.  

U
n décret en C

onseil d'Etat définit les conditions d'application des b et c ;  

C
es dispositions ne sont pas applicables aux travaux bénéficiant du taux réduit de la taxe sur 

la valeur ajoutée en application de l'article 279-0 bis.  

7° ter Les livraisons à soi-m
êm

e d'ouvrages de circulation routière donnant lieu à la percep-
tion de péages soum

is à la taxe sur la valeur ajoutée ;  

7° quater Sous réserve de l'application du 7°, et dans la m
esure où ces travaux portent sur les 

structures d'hébergem
ent tem

poraire ou d'urgence destinées aux personnes visées au II de 
l'article L. 301-1 du code de la construction et de l'habitation faisant l'objet d'une convention 
entre le propriétaire ou le gestionnaire des locaux et le représentant de l'Etat dans le dépar-
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tem
ent, les livraisons à soi-m

êm
e de travaux d'am

élioration, de transform
ation, d'am

énage-
m

ent ou d'entretien, autres que l'entretien des espaces verts et les travaux de nettoyage. C
es 

dispositions ne sont pas applicables aux travaux bénéficiant du taux réduit de taxe sur la va-
leur ajoutée prévu par l'article 279-0 bis ;  

7° quinquies Sous réserve de l'application du 7°, les livraisons à soi-m
êm

e de travaux d'am
é-

lioration, de transform
ation, d'am

énagem
ent ou d'entretien, autres que l'entretien des espaces 

verts et les travaux de nettoyage, réalisés par l'association m
entionnée à l'article L. 313-34 du 

code de la construction et de l'habitation précitée ou par les sociétés civiles im
m

obilières 
dont cette association détient la m

ajorité des parts, et portant sur des logem
ents à usage loca-

tif situés dans des quartiers faisant l'objet d'une convention prévue à l'article 10 de la loi n° 
2003-710 du 1er août 2003 précitée et destinés à être occupés par des m

énages dont le total 
des ressources n'excède pas le m

ontant m
entionné à l'article R

. 391-8 du code de la construc-
tion et de l'habitation ;  

7° sexies Sous réserve de l'application du 7°, les livraisons à soi-m
êm

e de travaux d'am
élio-

ration, de transform
ation, d'am

énagem
ent ou d'entretien, autres que l'entretien des espaces 

verts et les travaux de nettoyage, portant sur la partie dédiée à l'hébergem
ent des locaux 

d'établissem
ents m

entionnés au 2° du I de l'article L. 312-1 du code de l'action sociale et des 
fam

illes et sur la partie dédiée à l'hébergem
ent des locaux d'établissem

ents m
entionnés aux 

6° et 7° du I du m
êm

e article, agissant sans but lucratif et dont la gestion est désintéressée, 
lorsqu'ils hébergent des personnes handicapées à titre perm

anent ou tem
poraire ou, lorsqu'ils 

hébergent des personnes âgées à titre perm
anent ou tem

poraire sur les locaux d'établisse-
m

ents m
entionnés aux 6° et 7° du I de l'article L. 312-1 du code de l'action sociale et des fa-

m
illes, agissant sans but lucratif et dont la gestion est désintéressée, lorsqu'ils accueillent des 

personnes handicapées ou, lorsqu'ils accueillent des personnes âgées s'ils rem
plissent les cri-

tères d'éligibilité au prêt prévu à l'article R
. 331-1 du code de la construction et de l'habita-

tion, et qui font l'objet d'une convention entre le propriétaire ou le gestionnaire des locaux et 
le représentant de l'Etat dans le départem

ent. C
es dispositions ne sont pas applicables aux 

travaux bénéficiant du taux réduit de taxe sur la valeur ajoutée prévu par l'article 279-0 bis.  

8° Les opérations suivantes assim
ilées, selon le cas, à des livraisons de biens ou à des presta-

tions de services effectuées à titre onéreux.  

1. Sont assim
ilés à des livraisons de biens effectuées à titre onéreux :  

a) Le prélèvem
ent par un assujetti d'un bien de son entreprise pour ses besoins privés ou 

ceux de son personnel ou qu'il transm
et à titre gratuit ou, plus généralem

ent, qu'il affecte à 
des fins étrangères à son entreprise, lorsque ce bien ou les élém

ents le com
posant ont ouvert 

droit à une déduction com
plète ou partielle de la taxe sur la valeur ajoutée. Toutefois, ne sont 

pas visés les prélèvem
ents effectués pour les besoins de l'entreprise pour donner des cadeaux 

de faible valeur et des échantillons. Le m
ontant à retenir pour l'im

position des prélèvem
ents 

correspondant aux cadeaux de faible valeur est fixé par arrêté. C
ette lim

ite s'applique par ob-
jet et par an pour un m

êm
e bénéficiaire ;  

b) L'affectation par un assujetti aux besoins de son entreprise d'un bien produit, construit, ex-
trait, transform

é, acheté, im
porté ou ayant fait l'objet d'une acquisition intracom

m
unautaire 

dans le cadre de son entreprise lorsque l'acquisition d'un tel bien auprès d'un autre assujetti, 
réputée faite au m

om
ent de l'affectation, ne lui ouvrirait pas droit à déduction com

plète parce 
que le droit à déduction de la taxe afférente au bien fait l'objet d'une exclusion ou d'une lim

i-
tation ou peut faire l'objet d'une régularisation ; cette disposition s'applique notam

m
ent en 
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cas d'affectation de biens à des opérations situées hors du cham
p d'application de la taxe sur 

la valeur ajoutée ;  

c) L'affectation d'un bien par un assujetti à un secteur d'activité exonéré n'ouvrant pas droit à 
déduction, lorsque ce bien a ouvert droit à une déduction com

plète ou partielle de la taxe sur 
la valeur ajoutée lors de son acquisition ou de son affectation conform

ém
ent au b ;  

d) La détention de biens par un assujetti ou par ses ayants droit en cas de cessation de son ac-
tivité économ

ique taxable, lorsque ces biens ont ouvert droit à déduction com
plète ou par-

tielle lors de leur acquisition ou de leur affectation conform
ém

ent au b.  

2. Sont assim
ilées à des prestations de services effectuées à titre onéreux :  

a) L'utilisation d'un bien affecté à l'entreprise pour les besoins privés de l'assujetti ou pour 
ceux de son personnel ou, plus généralem

ent, à des fins étrangères à son entreprise, lorsque 
ce bien a ouvert droit à une déduction com

plète ou partielle de la taxe sur la valeur ajoutée ;  

b) Les prestations de services à titre gratuit effectuées par l'assujetti pour ses besoins privés 
ou pour ceux de son personnel ou, plus généralem

ent, à des fins étrangères à son entreprise.  

3. U
n décret en C

onseil d'Etat définit les opérations désignée ci-dessus ainsi que le m
om

ent 
où la taxe devient exigible ;  

9° Les livraisons qu'un non-redevable à la taxe sur la valeur ajoutée se fait à lui-m
êm

e et qui 
portent sur les viandes des anim

aux de boucherie et de charcuterie tels qu'ils sont définis par 
décret ;  

10° (abrogé).  

11° Les quantités de boissons m
anquantes chez les entrepositaires agréés en sus des déduc-

tions et soum
ises aux droits indirects ;  

12° (A
brogé) ;  

13° La cession d'aéronefs ou d'élém
ents d'aéronefs par les com

pagnies de navigation aé-
rienne m

entionnées au 4° du II de l'article 262 à d'autres com
pagnies ne rem

plissant pas les 
conditions fixées à cet article. Les m

odalités d'application de cette disposition sont fixées, en 
tant que de besoin, par des arrêtés du m

inistre de l'économ
ie et des finances ;  

14° (A
brogé) ;  

15° Les biens et produits m
entionnés aux 2° et 3° du II de l'article 262 lorsqu'ils cessent 

d'être utilisés dans les conditions prévues par cet article. Les m
odalités d'application de cette 

disposition sont fixées, en tant que de besoin, par des arrêtés du m
inistre de l'économ

ie et des 
finances ;  

16° et 17° (A
brogés) ;  

18° La contribution à l'audiovisuel public ;  
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19° Les som
m

es attribuées par les sociétés de course au titre des gains de course réalisés par 
les entraîneurs pour les chevaux dont ils sont propriétaires. 
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A
rticle 261 

Sont exonérés de la taxe sur la valeur ajoutée :  

1. (A
ffaires ou opérations soum

ises à un autre im
pôt) :  

1° à 3° (A
brogés) ;  

4° les opérations à term
e sur m

archandises réalisées sur un m
arché réglem

enté à l'exclusion 
de celles qui déterm

inent l'arrêt de la filière ;  

5° (A
brogé).  

2. (A
griculture et pêche) :  

1° (A
brogé) ;  

2° (A
brogé) ;  

3° les prestations réalisées dans le cadre de l'entraide entre agriculteurs définie par les arti-
cles L325-1 à L325-3 du code rural. C

ette exonération pourra être étendue par décret en 
C

onseil d'Etat aux départem
ents d'outre-m

er ;  

4° les opérations effectuées par les pêcheurs et arm
ateurs à la pêche, à l'exception des pê-

cheurs en eau douce, en ce qui concerne la vente des produits de leur pêche (poissons, crus-
tacés, coquillages frais ou conservés à l'état frais par un procédé frigorifique) ;  

5° (A
brogé).  

3. (B
iens usagés) :  

1° a. Sous réserve, le cas échéant, des dispositions des 13° et 15° de l'article 257, les ventes 
de biens usagés faites par les personnes qui les ont utilisés pour les besoins de leurs exploita-
tions.  

Toutefois, l'exonération ne s'applique pas aux biens qui ont ouvert droit à déduction com
-

plète ou partielle de la taxe sur la valeur ajoutée lors de leur achat, acquisition intracom
m

u-
nautaire, im

portation ou livraison à soi-m
êm

e.  

Les dispositions du deuxièm
e alinéa ne s'appliquent ni aux biens cédés à des personnes qui 

ont souscrit un contrat de crédit-bail ou de location avec option d'achat avant le 8 septem
bre 

1989, ni aux véhicules destinés à la location sim
ple, inscrits à l'actif des entreprises de loca-

tion avant le 8 septem
bre 1989, si ces véhicules sont cédés à des personnes autres que des 

négociants en biens d'occasion (Loi n° 89-935 du 29 décem
bre 1989, art. 31 I 2 et 3) ;  

b. (D
isposition périm

ée) ;  

2° (abrogé)  
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4. (Professions libérales et activités diverses) :  

1° Les soins dispensés aux personnes par les m
em

bres des professions m
édicales et param

é-
dicales réglem

entées, par les praticiens autorisés à faire usage légalem
ent du titre d'ostéopa-

the et par les psychologues, psychanalystes et psychothérapeutes titulaires d'un des diplôm
es 

requis, à la date de sa délivrance, pour être recruté com
m

e psychologue dans la fonction pu-
blique hospitalière ainsi que les travaux d'analyse de biologie m

édicale et les fournitures de 
prothèses dentaires par les dentistes et les prothésistes ;  

1° bis les frais d'hospitalisation et de traitem
ent, y com

pris les frais de m
ise à disposition 

d'une cham
bre individuelle, dans les établissem

ents de santé privés titulaires de l'autorisation 
m

entionnée à l'article L. 6122-1 du code de la santé publique ;  

1° ter les soins dispensés par les établissem
ents privés d'hébergem

ent pour personnes âgées 
m

entionnés au 6° du I de l'article L. 312-1 du code de l'action sociale et des fam
illes, pris en 

charge par un forfait annuel global de soins en application de l'article L. 174-7 du code de la 
sécurité sociale ;  

2° les livraisons, com
m

issions, courtages et façons portant sur les organes, le sang et le lait 
hum

ains ;  

3° le transport de m
alades ou de blessés à l'aide de véhicules spécialem

ent am
énagés à cet 

effet effectué par des personnes visées à l'article L. 6312-2 du code de la santé publique ;  

4° a. les prestations de services et les livraisons de biens qui leur sont étroitem
ent liées, ef-

fectuées dans le cadre :  

de l'enseignem
ent prim

aire, secondaire et supérieur dispensé dans les établissem
ents publics 

et les établissem
ents privés régis par les articles L. 151-3, L. 212-2, L. 441-1 à L. 441-9, L. 

442-3, L. 424-1 à L. 424-4 et L. 731-1 à L. 731-16 du code de l'éducation ;  

de l'enseignem
ent universitaire dispensé dans les établissem

ents publics et dans les établis-
sem

ents privés visés aux articles L. 613-7, L. 714-2, L. 719-10 et L. 719-11 du code de 
l'éducation ;  

de l'enseignem
ent technique ou professionnel réglem

enté par les articles L. 441-10 à L. 441-
13, L. 443-1 à L. 443-4 et L. 424-1 à L. 424-4 du code de l'éducation et le décret du 14 sep-
tem

bre 1956 ;  

de l'enseignem
ent et de la form

ation professionnelle agricoles réglem
entés par la loi n° 60-

791 du 2 août 1960 relative à l'enseignem
ent et la form

ation professionnelle agricole ;  

de la form
ation professionnelle continue, telle qu'elle est définie par les dispositions législa-

tives et réglem
entaires qui la régissent, assurée soit par des personnes m

orales de droit pu-
blic, soit par des personnes de droit privé titulaires d'une attestation délivrée par l'autorité 
adm

inistrative com
pétente reconnaissant qu'elles rem

plissent les conditions fixées pour exer-
cer leur activité dans le cadre de la form

ation professionnelle continue.  

U
n décret en C

onseil d'Etat fixe les conditions d'application de ces dispositions, notam
m

ent 
pour ce qui concerne les conditions de délivrance et de validité de l'attestation ;  
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de l'enseignem
ent prim

aire, secondaire, supérieur ou technique à distance, dispensé par les 
organism

es publics ou les organism
es privés régis par les articles L. 444-1 à L. 444-11 du 

code de l'éducation, et les textes subséquents ;  

b. les cours ou leçons relevant de l'enseignem
ent scolaire, universitaire, professionnel, artis-

tique ou sportif, dispensés par des personnes physiques qui sont rém
unérées directem

ent par 
leurs élèves ;  

5° à 8° (A
brogés) ;  

8° bis Les prestations de services et les livraisons de biens qui leur sont étroitem
ent liées, ef-

fectuées dans le cadre de la garde d'enfants par les établissem
ents visés aux deux prem

iers 
alinéas de l'article L. 2324-1 du code de la santé publique et assurant l'accueil des enfants de 
m

oins de trois ans ; (1)  

9° les prestations de services et les livraisons de biens qui leur sont étroitem
ent liées fournies 

à leurs m
em

bres, m
oyennant une cotisation fixée conform

ém
ent aux statuts, par des orga-

nism
es légalem

ent constitués agissant sans but lucratif dont la gestion est désintéressée et qui 
poursuivent des objectifs de nature philosophique, religieuse, politique, patriotique, civique 
ou syndicale, dans la m

esure où ces opérations se rattachent directem
ent à la défense collec-

tive des intérêts m
oraux ou m

atériels des m
em

bres ; les dispositions des c et d du 1° du 7 
s'appliquent à ces organism

es ;  

10° Les travaux de construction, d'am
énagem

ent, de réparation et d'entretien des m
onu-

m
ents, cim

etières ou sépultures com
m

ém
oratifs des com

battants, héros, victim
es ou m

orts 
des guerres, effectués pour les collectivités publiques et les organism

es légalem
ent constitués 

agissant sans but lucratif.  

5. (O
pérations im

m
obilières) :  

1° lorsqu'elles n'entrent pas dans le cham
p d'application du 7° de l'article 257 :  

a. les opérations de vente effectuées par les départem
ents, com

m
unes et établissem

ents pu-
blics et relatives à des terrains leur appartenant ;  

b. les opérations de vente de terrains leur appartenant effectuées sans but lucratif par les so-
ciétés coopératives de construction, par les sociétés d'économ

ie m
ixte de construction im

-
m

obilière dont les statuts sont conform
es aux clauses types annexées au décret n° 69-295 du 

24 m
ars 1969, par les groupem

ents dits de " C
astors " dont les m

em
bres effectuent des ap-

ports de travail, ainsi que par les sociétés et organism
es à but désintéressé habilités à recevoir 

la contribution des em
ployeurs à l'effort de construction visée à l'article 235 bis ;  

c. (D
evenu sans objet) ;  

d. (abrogé)  

d bis. (abrogé)  

e. (D
isposition périm

ée) ;  

f. (A
brogé) ;  
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g) Les livraisons d'im
m

eubles réalisées par les organism
es d'habitations à loyer m

odéré régis 
par l'article L. 411-2 du code de la construction et de l'habitation ou de lots de copropriété 
faisant l'objet d'un plan de sauvegarde en application de l'article L. 615-1 du m

êm
e code ou 

faisant l'objet d'une opération program
m

ée d'am
élioration de l'habitat prévue à l'article L. 

303-1 du m
êm

e code par les organism
es sans but lucratif visés au 7 du présent article ou par 

les sociétés d'économ
ie m

ixte exerçant une activité de construction ou de gestion de loge-
m

ents sociaux ;  

h) Les cessions de parts de sociétés civiles im
m

obilières d'accession progressive à la proprié-
té effectuées dans les conditions prévues aux articles L. 443-6-2 et suivants du code de la 
construction et de l'habitation ;  

1° bis lorsqu'elles entrent dans le cham
p d'application du 7° de l'article 257, les opérations de 

rem
em

brem
ent réalisées par les associations foncières urbaines en vertu du 1° de l'article L. 

322-2 du code de l'urbanism
e ou par les associations syndicales constituées en application de 

l'ordonnance n° 58-1145 du 31 décem
bre 1958 ;  

2° les apports et les cessions de terrains à bâtir effectués par les collectivités locales au profit 
des offices publics de l'habitat et de leurs unions, pour les opérations faites en application de 
la législation sur les organism

es d'habitations à loyer m
odéré, ainsi que les apports consentis 

par les collectivités locales à des organism
es d'habitations à loyer m

odéré ou à leurs unions, 
dans la m

esure où ces apports sont effectués à titre gratuit.  

3° (alinéa devenu sans objet) ;  

4° le bail à construction ;  

5° (A
brogé) ;  

6° les cessions gratuites aux collectivités publiques de terrains classés, visées à l'article L. 
130-2 du code de l'urbanism

e ;  

7° les m
utations résultant des contrats de location-attribution ou de location-vente visés à 

l'article 1378 quinquies ainsi que les livraisons que les sociétés se font à elles-m
êm

es des 
im

m
eubles qui sont l'objet de ces contrats ;  

8° les livraisons à soi-m
êm

e d'im
m

eubles construits par les sociétés civiles im
m

obilières 
constituées par les organism

es régis par la réglem
entation sur les habitations à loyer m

odéré 
en vue de favoriser l'accession à la propriété.  

9° Lorsqu'elles entrent dans le cham
p d'application du 7° de l'article 257, les ventes à leurs 

occupants, dans les conditions prévues par la loi n° 84-595 du 12 juillet 1984 définissant la 
location-accession à la propriété im

m
obilière, de logem

ents m
entionnés au dixièm

e alinéa du 
c du 1 du 7° de l'article 257.  

6. (A
brogé).  

7. (O
rganism

es d'utilité générale) :  
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1° a. les services de caractère social, éducatif, culturel ou sportif rendus à leurs m
em

bres par 
les organism

es légalem
ent constitués agissant sans but lucratif, et dont la gestion est désinté-

ressée.  

Il en est de m
êm

e des ventes consenties à leurs m
em

bres par ces organism
es, dans la lim

ite 
de 10 %

 de leurs recettes totales.  

Toutefois, dem
eurent soum

ises à la taxe sur la valeur ajoutée, sous réserve des dispositions 
du b :  

les opérations d'hébergem
ent et de restauration ;  

l'exploitation des bars et buvettes.  

C
es dispositions sont égalem

ent applicables aux unions d'associations qui répondent aux 
conditions ci-dessus, dans leurs rapports avec les m

em
bres des associations faisant partie de 

ces unions ;  

b. les opérations faites au bénéfice de toutes personnes par des oeuvres sans but lucratif qui 
présentent un caractère social ou philanthropique et dont la gestion est désintéressée, lorsque 
les prix pratiqués ont été hom

ologués par l'autorité publique ou que des opérations analogues 
ne sont pas couram

m
ent réalisées à des prix com

parables par des entreprises com
m

erciales, 
en raison notam

m
ent du concours désintéressé des m

em
bres de ces organism

es ou des 
contributions publiques ou privées dont ils bénéficient.  

Les organism
es m

entionnés au prem
ier alinéa du 1 bis de l'article 206 et qui en rem

plissent 
les conditions, sont égalem

ent exonérés pour leurs autres opérations lorsque les recettes en-
caissées afférentes à ces opérations n'ont pas excédé au cours de l'année civile précédente le 
m

ontant de 60 000 euros.  

Les opérations m
entionnées au 7° et au 7° bis de l'article 257 et les opérations donnant lieu à 

la perception de revenus patrim
oniaux soum

is aux dispositions de l'article 219 bis ne bénéfi-
cient pas de l'exonération et ne sont pas prises en com

pte pour le calcul de la lim
ite de 60 

000 euros.  

Lorsque la lim
ite de 60 000 euros est atteinte en cours d'année, l'organism

e ne peut plus bé-
néficier de l'exonération prévue au deuxièm

e alinéa à com
pter du prem

ier jour du m
ois sui-

vant celui au cours duquel cette lim
ite a été dépassée ;  

c. les recettes de six m
anifestations de bienfaisance ou de soutien organisées dans l'année à 

leur profit exclusif par les organism
es désignés au a et b ainsi que par les organism

es perm
a-

nents à caractère social des collectivités locales et des entreprises ;  

d. le caractère désintéressé de la gestion résulte de la réunion des conditions ci-après :  

L'organism
e doit, en principe, être géré et adm

inistré à titre bénévole par des personnes 
n'ayant elles-m

êm
es, ou par personne interposée, aucun intérêt direct ou indirect dans les ré-

sultats de l'exploitation.  

Toutefois, lorsqu'une association régie par la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d'as-
sociation, une association régie par la loi locale en vigueur dans les départem

ents de la M
o-
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selle, du B
as-R

hin et du H
aut-R

hin, une fondation reconnue d'utilité publique ou une fonda-
tion d'entreprise décide que l'exercice des fonctions dévolues à ses dirigeants justifie le ver-
sem

ent d'une rém
unération, le caractère désintéressé de sa gestion n'est pas rem

is en cause si 
ses statuts et ses m

odalités de fonctionnem
ent assurent sa transparence financière, l'élection 

régulière et périodique de ses dirigeants, le contrôle effectif de sa gestion par ses m
em

bres et 
l'adéquation de la rém

unération aux sujétions effectivem
ent im

posées aux dirigeants concer-
nés ; cette disposition s'applique dans les conditions suivantes :  

l'un des organism
es visés au troisièm

e alinéa peut rém
unérer l'un de ses dirigeants unique-

m
ent si le m

ontant annuel de ses ressources, m
ajorées de celles des organism

es qui lui sont 
affiliés et qui rem

plissent les conditions leur perm
ettant de bénéficier de la présente disposi-

tion, hors ressources issues des versem
ents effectués par des personnes m

orales de droit pu-
blic, est supérieur à 200 000 euros en m

oyenne sur les trois exercices clos précédant celui 
pendant lequel la rém

unération est versée ;  

un tel organism
e peut rém

unérer deux de ses dirigeants si le m
ontant annuel de ses ressour-

ces, m
ajorées de celles des organism

es qui lui sont affiliés et qui rem
plissent les conditions 

leur perm
ettant de bénéficier de la présente disposition, hors ressources issues des verse-

m
ents effectués par des personnes m

orales de droit public, est supérieur à 500 000 euros, en 
m

oyenne sur les trois exercices clos précédant celui pendant lequel la rém
unération est ver-

sée ;  

un tel organism
e peut rém

unérer trois de ses dirigeants si le m
ontant annuel de ses ressour-

ces, m
ajorées de celles des organism

es qui lui sont affiliés et qui rem
plissent les conditions 

leur perm
ettant de bénéficier de la présente disposition, hors ressources issues des verse-

m
ents effectués par des personnes m

orales de droit public, est supérieur à 1 000 000 euros en 
m

oyenne sur les trois exercices clos précédant celui pendant lequel la rém
unération est ver-

sée ;  

un tel organism
e peut verser des rém

unérations dans le cadre de la présente disposition uni-
quem

ent si ses statuts le prévoient explicitem
ent et si une décision de son organe délibérant 

l'a expressém
ent décidé à la m

ajorité des deux tiers de ses m
em

bres ;  

le m
ontant des ressources hors ressources issues des versem

ents effectués par des personnes 
m

orales de droit public est constaté par un com
m

issaire aux com
ptes ;  

le m
ontant de toutes les rém

unérations versées à chaque dirigeant au titre de la présente dis-
position ne peut en aucun cas excéder trois fois le m

ontant du plafond visé à l'article L. 241-
3 du code de la sécurité sociale.  

U
n décret en C

onseil d'Etat fixe les m
odalités d'application des huit alinéas précédents ;  

l'organism
e ne doit procéder à aucune distribution directe ou indirecte de bénéfice, sous 

quelque form
e que ce soit ;  

les m
em

bres de l'organism
e et leurs ayants droit ne doivent pas pouvoir être déclarés attribu-

taires d'une part quelconque de l'actif, sous réserve du droit de reprise des apports.  

Tous les organism
es concernés par les a, b et c sont placés sous le régim

e du chiffre d'affai-
res réel ; un décret en C

onseil d'Etat déterm
ine leurs obligations ainsi que l'étendue et les 

m
odalités d'exercice de leurs droits à déduction ;  
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1° bis les opérations effectuées par les associations interm
édiaires conventionnées, m

ention-
nées à l'article L. 5132-7 du code du travail, dont la gestion est désintéressée dans les condi-
tions prévues au 1° ;  

1° ter les opérations effectuées par les associations agréées en application de l'article L. 
7232-1 du code du travail, dans les conditions prévues au 1° ;  

2° (A
brogé) ;  

3° les ventes portant sur les articles fabriqués par des groupem
ents d'aveugles ou de travail-

leurs handicapés, agréés dans les conditions prévues par la loi n° 72-616 du 5 juillet 1972, 
ainsi que les réparations effectuées par ces groupem

ents. Ils peuvent toutefois, sur leur de-
m

ande, renoncer à l'exonération dans les conditions et selon les m
odalités prévues par décret 

en C
onseil d'Etat ;  

4° (A
brogé) ;  

8. et 9. (A
brogés). 
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A

rticle 278 sexies 

I. La taxe sur la valeur ajoutée est perçue au taux réduit de 5, 5 %
 en ce qui concerne :  

1. Les ventes et les apports en société de terrains à bâtir et de biens assim
ilés à ces terrains 

par les 1° et 3° du I du A
 de l'article 1594-0 G

 consentis aux organism
es d'habitations à loyer 

m
odéré visés à l'article L. 411-2 du code de la construction et de l'habitation ou aux person-

nes bénéficiaires, au m
om

ent de la vente ou de l'apport, d'un prêt m
entionné à l'article R

. 
331-1 du m

êm
e code pour la construction de logem

ents visés aux 3° et 5° de l'article L. 351-
2 du m

êm
e code.  

Le taux réduit de 5, 5 %
 s'applique égalem

ent aux indem
nités de toute nature perçues par les 

personnes qui exercent sur ces im
m

eubles un droit de propriété ou de jouissance.  

2. Les livraisons à soi-m
êm

e m
entionnées aux neuvièm

e à quinzièm
e alinéas du c du 1 du 7° 

de l'article 257.  

3. Les ventes de logem
ents sociaux neufs à usage locatif m

entionnés aux 3° et 5° de l'article 
L. 351-2 du code de la construction et de l'habitation et qui bénéficient de la décision favora-
ble prise dans les conditions prévues aux articles R

. 331-3 et R
. 331-6 du m

êm
e code à 

com
pter du 1er octobre 1996, et dont l'ouverture de chantier est intervenue à com

pter de 
cette date, lorsque l'acquéreur bénéficie pour cette acquisition d'un prêt prévu à l'article R

. 
331-1 du m

êm
e code et a conclu avec l'Etat une convention en application du 3° et du 5° de 

l'article L. 351-2 du m
êm

e code.  

3 bis Le prem
ier apport de logem

ents sociaux à usage locatif dont la construction a fait l'ob-
jet d'une livraison à soi-m

êm
e m

entionnée au 2, réalisé dans les cinq ans de l'achèvem
ent de 

la construction au profit d'un organism
e d'habitations à loyer m

odéré visé à l'article L. 411-2 
du code de la construction et de l'habitation, à la condition que l'acte d'apport prévoie le 
transfert de la société cédante à la société bénéficiaire de l'apport, du prêt prévu à l'article R

. 
331-1 du code précité et de la convention m

entionnée aux 3° et 5° de l'article L. 351-2 du 
m

êm
e code.  

3 ter Les ventes et apports de logem
ents destinés à être occupés par des titulaires de contrats 

de location-accession conclus dans les conditions prévues par la loi n° 84-595 du 12 juillet 
1984 définissant la location-accession à la propriété im

m
obilière, qui font l'objet, dans des 

conditions fixées par décret, d'une convention et d'une décision d'agrém
ent prise par le repré-

sentant de l'Etat dans le départem
ent.  

3 quater Les ventes et apports de logem
ents aux structures d'hébergem

ent tem
poraire ou 

d'urgence faisant l'objet d'une convention entre le propriétaire ou le gestionnaire des locaux 
et le représentant de l'Etat dans le départem

ent et destinées aux personnes visées au II de l'ar-
ticle L. 301-1 du code de la construction et de l'habitation.  

3 quinquies Les ventes et apports de logem
ents sociaux à usage locatif à l'association m

en-
tionnée à l'article L. 313-34 du code de la construction et de l'habitation lorsqu'elle a conclu 
avec l'Etat une convention en application du 4° de l'article L. 351-2 du code de la construc-
tion et de l'habitation.  
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3 sexies Les ventes et apports de logem
ents à usage locatif à l'association m

entionnée à l'ar-
ticle L. 313-34 du code de la construction et de l'habitation ou à des sociétés civiles im

m
obi-

lières dont cette association détient la m
ajorité des parts, situés dans des quartiers faisant 

l'objet d'une convention prévue à l'article 10 de la loi n° 2003-710 du 1er août 2003 d'orien-
tation et de program

m
ation pour la ville et la rénovation urbaine et destinés à être occupés 

par des m
énages dont le total des ressources n'excède pas le m

ontant m
entionné à l'article R

. 
391-8 du code de la construction et de l'habitation.  

3 septies Les ventes et apports de locaux destinés à l'hébergem
ent aux établissem

ents m
en-

tionnés au 2° du I de l'article L. 312-1 du code de l'action sociale et des fam
illes et les ventes 

et apports de locaux aux établissem
ents m

entionnés aux 6° et 7° du I du m
êm

e article, agis-
sant sans but lucratif et dont la gestion est désintéressée, lorsqu'ils hébergent des personnes 
handicapées à titre perm

anent ou tem
poraire ou, lorsqu'ils hébergent des personnes âgées à 

titre perm
anent ou tem

poraire aux établissem
ents m

entionnés aux 6° et 7° du I de l'article L. 
312-1 du code de l'action sociale et des fam

illes, agissant sans but lucratif et dont la gestion 
est désintéressée, lorsqu'ils accueillent des personnes handicapées ou, lorsqu'ils accueillent 
des personnes âgées s'ils rem

plissent les critères d'éligibilité au prêt prévu à l'article R
. 331-1 

du code de la construction et de l'habitation, et qui font l'objet d'une convention entre le pro-
priétaire ou le gestionnaire des locaux et le représentant de l'Etat dans le départem

ent.  

3 octies Les ventes de terrains à bâtir et de droit au bail à construction, en vue de l'acquisi-
tion de logem

ents neufs à titre de prem
ière résidence principale dans le cadre d'une opération 

d'accession à la propriété assortie d'une acquisition différée du terrain, dans les conditions 
m

entionnées au quinzièm
e alinéa du c du 1 du 7° de l'article 257.  

Le taux réduit de 5, 5 %
 s'applique égalem

ent, dans des conditions fixées par décret, aux 
ventes ou à la construction de logem

ents neufs destinés à être affectés à l'habitation princi-
pale de personnes physiques si ces personnes accèdent pour la prem

ière fois à la propriété au 
sens du I de l'article 244 quater J, si elles bénéficient d'une aide à l'accession sociale à la 
propriété attribuée par une ou plusieurs collectivités territoriales ou un groupem

ent de collec-
tivités territoriales du lieu d'im

plantation du logem
ent, si la som

m
e des revenus fiscaux de 

référence, au sens du 1° du IV
 de l'article 1417, des personnes destinées à occuper ce loge-

m
ent ne dépasse pas les plafonds de ressources prévus pour les titulaires de contrats de loca-

tion-accession m
entionnés au dixièm

e alinéa du c du 1 du 7° de l'article 257 et si ces person-
nes bénéficient d'un prêt à rem

boursem
ent différé octroyé par un organism

e associé 
collecteur de l'U

nion d'économ
ie sociale du logem

ent m
entionné à l'article L. 313-18 du 

code de la construction et de l'habitation. D
ans un m

êm
e program

m
e de construction ou pour 

un m
êm

e constructeur et pour des caractéristiques équivalentes, le prix de vente ou de cons-
truction hors taxe des logem

ents neufs visés au présent alinéa ne peut excéder celui des lo-
gem

ents pour lesquels le taux réduit de 5, 5 %
 ne s'applique pas.  

4. Les livraisons à soi-m
êm

e m
entionnées au 7° bis, au 7° quater, au 7° quinquies et au 7° 

sexies de l'article 257.  

5. Les ventes de droits im
m

obiliers dém
em

brés de logem
ents sociaux neufs à usage locatif 

m
entionnés aux 2 et 3, lorsque l'usufruitier bénéficie d'un prêt prévu à l'article R

. 331-1 du 
code de la construction et de l'habitation et a conclu avec l'Etat une convention en applica-
tion du 3° et du 5° de l'article L. 351-2 du m

êm
e code.  

6. Les ventes et livraisons à soi-m
êm

e d'im
m

eubles au sens du 7° de l'article 257, à usage de 
résidence principale, destinés à des personnes physiques dont les ressources, à la date de si-
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gnature de l'avant-contrat ou du contrat prélim
inaire ou, à défaut, à la date du contrat de 

vente ou du contrat ayant pour objet la construction du logem
ent, ne dépassent pas les pla-

fonds prévus à la prem
ière phrase du huitièm

e alinéa de l'article L. 411-2 du code de la cons-
truction et de l'habitation et situés dans des quartiers faisant l'objet d'une convention prévue à 
l'article 10 de la loi n° 2003-710 du 1er août 2003 d'orientation et de program

m
ation pour la 

ville et la rénovation urbaine ou entièrem
ent situés à une distance de m

oins de 500 m
ètres de 

la lim
ite de ces quartiers.  

7. Les apports des im
m

eubles sociaux neufs aux sociétés civiles im
m

obilières d'accession 
progressive à la propriété effectués dans les conditions prévues aux articles L. 443-6-2 et 
suivants du code de la construction et de l'habitation.  

II. (abrogé) 

 


